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PROCES-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 30 JUIN 2022 

SÉANCE ORDINAIRE 

 

 

L’an deux mille vingt-deux et le trente juin à neuf heures, le Conseil Communautaire de la Communauté d’Agglomération Cannes Pays de Lérins 
(C.A.C.P.L.), dûment convoqué, s’est assemblé en séance ordinaire au sein de la salle du Conseil Communautaire située en la Mairie annexe 
de la Ville de Cannes, 31 boulevard de la Ferrage, sous la présidence de M. David LISNARD. 
 
M. LISNARD.- Il est 9 h 18, je vous prie de me pardonner ce départ décalé, mais certains élus cannois ne voulaient pas partir de la machine à 
café et, plus sérieusement, j'étais à l'école Saint-Joseph, une très ancienne école de Cannes, à l'invitation d'une classe de CE2 qui a réalisé 
une exposition absolument remarquable sur la protection de la Méditerranée, je ne pouvais donc pas partir de façon précipitée. 
 
Cette exposition est remarquable parce que, d'abord, les textes sont bien écrits et la réalisation plastique, c'est le cas de le dire, du tout est très 
bien faite, sans tomber dans le prêchi-prêcha, avec des choses très concrètes. C’est d’ailleurs une bonne introduction à nos travaux puisque 
beaucoup de nos préoccupations du jour vont concerner nos actions en faveur de l'environnement, que ce soit en matière de transports, nous 
en parlerons dans quelques secondes, mais aussi de production énergétique, etc. 
 
Merci de votre indulgence et de votre présence, ce qui va nous permettre d’avancer. 
 
Je déclare la séance ouverte et procède comme il se doit à l'appel nominal. 

 
Etaient présents : 
M. David LISNARD    M. Jacques GAUTHIER                                       Mme Stéphanie DONNET ANDRIVON                  
M. Georges BOTELLA    Mme Béatrice GIBELIN                                        M. Franck GALBERT                        
M. Christophe FIORENTINO  M. André FRIZZI              M. Mike CASTRO-DEMARIA  
Mme Odile GOUNY-DOZOL               Mme Mireille BOISSY   Mme Chantal CHASSERIAUD 
M. Jean-Michel ARNAUD                              Mme Ana-Paula MARTINS DE OLIVEIRA           M. Gilles GAUCI    
Mme Françoise BRUNETEAUX                      M. Christian TARICCO   M. Eric CHAUMIER  
M. Gilles CIMA    Mme Muriel DI BARI                               M. Patrick PEIRETTI 
Mme Joëlle ARINI                                           M. Bernard ALENDA                                M. Charles BAREGE 
Mme Emma VERAN                           Mme Michèle ALMES                Mme Fleur FRISON ROCHE 
Mme Charlotte CLUET   M. Didier CARRETERO   Mme Denise LAURENT 
M. Grégori BONETTO                                Mme Florence ROMIUM   Mme Maryse IMBERT 
Mme Véronique PIEL                             M. Jacques NESA     Mme Françoise DUHALDE-GUIGNARD 
Mme Marie POURREYRON  M. Marc OCCELLI   
     
formant la majorité des membres en exercice. 
 
Etaient excusés : 
M. Sébastien LEROY qui avait donné pouvoir à M. Eric CHAUMIER. 
M. Yves PIGRENET qui avait donné pouvoir à M. Bernard ALENDA. 
M. Richard GALY qui avait donné pouvoir à Mme Fleur FRISON ROCHE. 
M. Nicolas GORJUX qui avait donné pouvoir à Mme Ana-Paula MARTINS DE OLIVEIRA. 
M. Frank CHIKLI qui avait donné pouvoir à Mme Emma VERAN. 
Mme Noémie DEWAVRIN qui avait donné pouvoir à M. Grégori BONETTO. 
M. Thomas DE PARIENTE qui avait donné pouvoir à M. André FRIZZI. 
M. Jean-Pierre PANSIER qui avait donné pouvoir à M. Jacques GAUTHIER. 
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Mme Sophie INGALLINERA qui avait donné pouvoir à Mme Marie POURREYRON. 
M. Jean-Marc CHIAPPINI qui avait donné pouvoir à Mme Mireille BOISSY. 
Mme Apolline CRAPIZ qui avait donné pouvoir à Mme Charlotte CLUET. 
M. Eric CATANESE qui avait donné pouvoir à M. Christian TARICCO. 
Mme Magali CHELPI-DEN HAMER qui avait donné pouvoir à M. Gilles CIMA. 
M. Haroutioun AINEJIAN qui avait donné pouvoir à Mme Joëlle ARINI. 
Mme Michèle TABAROT qui avait donné pouvoir à Mme Muriel DI BARI. 
Mme Monique GARRIOU qui avait donné pouvoir à Mme Michèle ALMES. 
M. Bruno PEBEYRE qui avait donné pouvoir à M. Didier CARRETERO. 
Mme Suzanne BLONDEAU-MENACHE qui avait donné pouvoir à Mme Florence ROMIUM. 
Mme Christine LEQUILLIEC qui avait donné pouvoir à M. Patrick PEIRETTI. 
Mme Muriel BERGUA qui avait donné pouvoir à M. Gilles GAUCI. 
Mme Marie TARDIEU qui avait donné pouvoir à M. Charles BAREGE. 
M. Christophe ULIVIERI qui avait donné pouvoir à Mme Denise LAURENT. 
M. Guy LOPINTO qui avait donné pouvoir à Mme Maryse IMBERT. 

 
Etait absente : 
Mme Julie FLAMBARD. 
 
M. LISNARD.- Le quorum étant réuni, nous pouvons valablement délibérer. 

 
Liste des délibérations communautaires du Bureau prises en application des articles L. 5211-10 et L. 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales 
 
Liste des décisions communautaires prises en application des articles L. 5211-10 et L. 2122-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales 
 
Liste des marchés publics et avenants suite à la délibération du Conseil Communautaire n° 7 du 17 juillet 2020 et en application des 
articles L. 5211-2 et L. 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales 
 
M. LISNARD.- Vous avez reçu la liste des délibérations communautaires du Bureau du 10 juin dernier et celle des décisions communautaires 
prises en application des articles L. 5211-10 et L. 2122-22 du C.G.C.T., ainsi que la liste des marchés publics et avenants. 
 
Avez-vous des questions ? (Pas de question)  
 
Les services communautaires menés par Michel TANI restent bien sûr à votre disposition. 
  
Approbation des procès-verbaux des séances du Conseil Communautaire des 11/03/2022 et 08/04/2022 
 
M. LISNARD.- Concernant les votes des procès-verbaux, il y a eu un problème d'envoi, nous n’étions pas dans les cinq jours francs.  
 
Si vous le voulez bien, nous les examinerons lors de la prochaine séance. Ils sont prêts, nous aurons donc trois procès-verbaux à valider à la 
prochaine séance, le 11 mars, le 8 avril et le présent conseil. 
 
Désignation du secrétaire de séance en application des articles L. 5211-1 et L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales 
 
M. LISNARD.- S'agissant du secrétariat de séance, en application des dispositions des articles L. 5211-1 et L. 2121-15 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, je vous propose la candidature de Grégori BONETTO, le plus jeune d'entre nous. Il avait abandonné cette fonction au 
Conseil Municipal, il la retrouve ici, en Communauté d'agglomération. 
 
Qui est contre ? Qui s’abstient ?  
 
M. Grégori BONETTO est désigné secrétaire de séance à l’unanimité. 

 
M. LISNARD.- Nous pouvons, à présent, aborder l’ordre du jour de notre Conseil Communautaire. 
Nous allons donc examiner les 41 points à cet ordre du jour. 
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1.- Plan de Mobilité (PDM) de la C.A.C.P.L., Autorité Organisatrice de la Mobilité - Arrêt du projet du PDM 
En l’absence de M. Richard GALY, rapporteur, M. David LISNARD, Président, prend la parole 
 
M. LISNARD.- Je vais commencer par des questions de mobilité en rappelant le fait que ces problématiques essentielles que l’on appelle de 
mobilité dans l'évolution du jargon de la fonction publique, que l’on appelait transport il n'y a pas si longtemps, ce qui n'était pas mal aussi, on 
se transporte, on se déplace et cela renvoie à la notion de mobilité. 
 
Je rappelle aussi le fait que le Vice-président aux Transports, Richard GALY, est particulièrement impliqué dans sa tâche et sa mission. J'ai 
d'autant plus de plaisir à le dire que je ne le fais pas pour le flatter puisqu'il n'est pas là, mais dire qu'il travaille et s'est toujours impliqué avec 
beaucoup de patience et de compétence dans ces problématiques. 
 
Nous avons engagé dès le début de l'année 2019, dans la phase de diagnostic, l'élaboration de ce Plan de Mobilité, PDM, de l'Agglomération 
Cannes Lérins avec l’ambition, la vision, de concevoir les transports et les déplacements au sein de notre bassin de vie pour la prochaine 
décennie de façon respectueuse de l'environnement, de façon de plus en plus décarbonée, mais en n'oubliant pas non plus une finalité qui est 
celle de créer des flux. 
 
Il serait en effet facile de décarboner en supprimant des flux. Cependant, nous ne sommes pas pour la décroissance. Les flux créent l'activité 
ou accompagnent l'activité, les loisirs, le plaisir, l'économie, l'emploi. La vie est faite de flux. La meilleure façon de le savoir, c'est que lorsque 
l'on n'est plus en vie, on n'est plus qu'un stock, on ne se déplace plus, on est immobile. Il est bon de le rappeler. Cela paraît peut-être une 
lapalissade provocatrice, mais il n'y a jamais eu de développement, de développement humain, quel qu'il soit, quelle que soit l'époque, sans 
interaction, c’est-à-dire sans flux. 
 
Les Phéniciens se sont développés par le transport maritime et c'est une réalité. Le transport humain des marchandises, financier, des biens 
culturels accompagne le développement humain. C'en est une des conditions sine qua non et une des expressions, une des modalités. 
 
Nous devons le faire aujourd'hui avec une exigence supplémentaire qui est celle de lutter ardemment contre le réchauffement climatique, contre 
la part anthropique du réchauffement climatique, de lutter pour la biodiversité et de réduire les particules fines qui sont, à mes yeux, les trois 
objectifs majeurs en termes d'environnement parce qu'il faut hiérarchiser les choses, sinon, nous tombons dans l'intégrisme. 
 
Ce Plan de Mobilité de l'Agglomération Cannes Lérins, c'est la dénomination officielle, PDM, soumis à notre sagacité aujourd'hui, se décline à 
travers 45 moyens d'action coordonnés et complémentaires pour la période 2023-2032. Nous sommes sur dix exercices, 2023-2032. Nous 
respectons notre calendrier, ce qui est aussi un point très positif. Vous verrez que ces 45 actions sont très concrètes. Nous ne sommes pas 
dans l'incantation, nous ne sommes pas dans le jugement moral, nous ne sommes pas dans l'opposition des modes de transport et j’y tiens 
profondément. 
 
Nous en parlions souvent à la Ville de Cannes. Nous ne sommes pas là pour faire la morale à l'automobile ou à je ne sais quoi. Ces modes de 
transports peuvent être pertinents lorsqu'ils évoluent, lorsqu'ils se modernisent en se décarbonant et lorsqu'ils répondent à des besoins. Une 
famille ne peut pas se passer d'automobile. On peut me raconter ce que l'on veut, mais lorsqu’il y a trois enfants à amener le matin à l'école, on 
ne peut pas le faire sans véhicule. Voilà, c'est comme cela parce que les réalités géographiques sont celles-ci. Le tout, c'est d'éviter le gaspillage, 
d'inciter à la décarbonation. Nous verrons notamment que sur les transports publics, notre Agglomération est une des pionnières en France et 
notamment en matière de production d'hydrogène vert. 
 
Nous avons trois finalités majeures, structurer et renforcer les flux et donc l'accessibilité de notre bassin de vie pour faciliter la vie des habitants, 
soutenir les entreprises et renforcer l'attractivité de notre belle Agglomération Cannes Lérins, premier élément. Deuxième élément, développer 
une mobilité de proximité. Beaucoup de transports, de déplacements sont plus pertinents lorsqu'on les fait à pied au quotidien. Une fois que l'on 
en a pris l'habitude, on se rend compte que c'est bien mieux. C'est mieux pour notre santé, c'est mieux pour la planète et on va plus vite. 
Cependant, on avait de vieilles habitudes de tout faire en voiture depuis longtemps. Troisième point, poursuivre la dynamique engagée sur la 
Mobilité et les transports décarbonés. Je viens de l'évoquer. 
 
S'agissant de l'accessibilité, je ne vais pas vous faire l'énoncé de l'intégralité du plan, bien que j’ai une note très bien faite à cet égard, mais je 
vous propose, pour cet exposé, une suspension de séance afin de, pas de fausses joies, cela va beaucoup ressembler à une séance, donner 
la parole à des personnes qui ne peuvent pas intervenir en séance puisqu'elles ne sont pas élues, en l'occurrence, Frédérique MARANDON, 
que l’on ne présente plus, qui est non seulement une star de la musique et des arts contemporains, mais aussi des transports au sein de notre 
Agglomération, le Directeur de la Régie PALM BUS, Fanny BUTRUILLE, Responsable promotion et qualité du service dans notre Régie, et enfin 
Nathalie PERIGAULT, du bureau d'études INGEROP. 
 
La séance est suspendue et nous écoutons ces intervenants sachants. 
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La séance, suspendue à 9 h 31, est reprise à 10 h 06. 
 
M. LISNARD.- La séance est à nouveau ouverte. 
 
Y a-t-il d'autres questions ? Oui, Marie POURREYRON. 
 
Mme POURREYRON.- Bonjour, je voudrais vraiment souligner la qualité du document qui a été envoyé aux élus, qui fait plus de 600 pages 
dans lesquelles il y a beaucoup de réponses aux questions que l'on pourrait se poser et qui ont été soulevées ici. C'est vraiment un gros travail 
qu'il faut absolument mettre de côté, lire et s'y référer de manière régulière. 
 
M. LISNARD.- Merci beaucoup, Marie. 
 
Nous allons passer au vote. Qui est contre ? Qui s’abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
M. LISNARD.- Merci de votre confiance sur ce point important et merci aux équipes et à Richard GALY. 
 
Nous passons donc aux délibérations n° 2 et 3 sur le projet de ligne à grande vitesse. 
 
Je vous épargne les longues énumérations des programmes parce que nous en avons débattu très souvent ici et nous y reviendrons de toute 
façon. La délibération n° 2 vise à intégrer dans la répartition des charges la Communauté d'Agglomération de Sophia Antipolis, ce qui permet 
de réduire la participation de 0,03 point de notre Communauté d'agglomération. 
 
La délibération n° 3 vise à désigner le représentant de la C.A.C.P.L. au sein du Conseil d'Administration de l'Etablissement Public Local, nommé 
« Société de la Ligne Nouvelle Provence Côte d'Azur ». 
 
Mme Odile GOUNY-DOZOL quitte la séance en donnant pouvoir à Mme Véronique PIEL. 
 
2.- Ligne Nouvelle Provence Côte d’Azur (L.N.P.C.A.) - Avenant n° 1 au protocole d'intention relatif au financement de la L.N.P.C.A. 
entre l’État, SNCF Réseau, SNCF Gares & Connexions, la Région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur, les Départements des Bouches-
du-Rhône, du Var et des Alpes-Maritimes, les Métropoles Aix-Marseille-Provence, Toulon-Provence-Méditerranée et Nice Côte d’Azur, 
les Communautés d’Agglomération Dracénie Provence Verdon, Cannes Pays de Lérins, Pays de Grasse et Sophia Antipolis 
M. David LISNARD, Président, prend la parole 
 
M. LISNARD.- Sur la délibération n° 2, avez-vous des questions ? (Pas de question) 
 
Nous passons au vote. Qui est contre ? Qui s’abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
3.- Ligne Nouvelle Provence Côte d'Azur (L.N.P.C.A.) - Désignation du représentant de la C.A.C.P.L. au sein du Conseil 
d'Administration de l'Établissement Public Local dénommé « Société de la Ligne Nouvelle Provence Côte d'Azur » 
M. David LISNARD, Président, prend la parole 
 
M. LISNARD.- Sur la délibération n° 3, il est proposé la candidature de Gilles CIMA. Cela est d'autant plus pertinent, car il est évidemment 
compétent et connaît bien ces sujets, mais dans sa délégation municipale, il travaille avec Thomas ONZON, Directeur Général des Services 
Techniques aujourd'hui de l'Agglomération et qui a franchement une connaissance encyclopédique, à la fois sur la partie technique, mais aussi 
financière et juridique, ce qui constitue un binôme politique et technique très opérationnel qui défend bien nos intérêts. 
 
Nos intérêts, c'est bien sûr que le projet se fasse au meilleur prix pour nous et avec la meilleure intégration environnementale, y compris pour 
le voisinage. Nous en avions parlé la dernière fois et nous avons obtenu une mise en tunnel assez importante des opérations, ce qui a été la 
grande avancée de ces derniers mois. 
 
Sur la délibération n° 3, y a-t-il d'autres candidatures ? (Pas d'autre candidature) 
 
Je vous propose de voter à main levée. Êtes-vous favorable à ce que nous votions à main levée ? Oui, donc à l'unanimité.  
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Qui est contre la candidature de Gilles CIMA ? Qui s'abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’exception de Mme Chantal CHASSERIAUD qui s’abstient. 
 
M. LISNARD.- Merci. 
 
Nous en arrivons donc aux délibérations n° 4 et 5 qui concernent les gens du voyage. 
 
4.- Gens du voyage - Convention relative à la prise en charge des frais engagés par la C.A.C.P.L. pour l'accueil des gens du voyage 
de grand passage après réquisition de terrains par l’État 
M. David LISNARD, Président, prend la parole 
 
M. LISNARD.- Pour la délibération n° 4, il s'agit de l'accueil des gens du voyage lorsqu'il y a une réquisition par les services de l'État pour les 
grands passages. 
  
Vous savez que nous n’avons pas le foncier pour accueillir les grands passages. C’est donc souvent par réquisition, avec une répartition de 
l'accueil, si je puis dire, dans l'Ouest, quand l'Ouest est concerné, nous alternons Est et Ouest. 
 
Cette délibération vise à permettre une participation financière des gens du voyage lorsqu'ils sont accueillis. Il n'y a pas de raison qu'ils ne 
participent pas, comme tout habitant ou comme tout touriste qui verse une taxe de séjour, à l'effort collectif de l'aménagement et de la gestion 
de notre territoire. 
 
Avez-vous des questions ? (Pas de question) 
 
Nous passons au vote. Qui est contre ? Qui s’abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
5.- Gens du voyage - Règlement intérieur avec fixation des tarifs applicables aux occupants permettant d'assurer le fonctionnement 
de l'aire d’accueil temporaire des gens du voyage située sur le territoire de la C.A.C.P.L. 
M. David LISNARD, Président, prend la parole 
 
M. LISNARD.- La délibération n° 5, concernant toujours l’accueil des gens du voyage, vise à concrétiser une aire qui ne sera pas de grand 
passage, mais qui sera quand même conséquente puisqu’il pourra y avoir entre 40 et 50 caravanes sur un terrain de la Ville de Cannes. Nous 
avons recensé les terrains. 
 
La Ville de Cannes a proposé un terrain. C'était la seule, je le dis au passage. C’est un terrain que je propose depuis 2015, non pas que nous 
nous précipitions pour accueillir les gens du voyage dont nous respectons le mode de vie, en sachant qu’il y a plusieurs styles et origines de 
gens du voyage, mais dans la réalité, il y a régulièrement des difficultés, des problèmes lors de passage des gens du voyage. Je peux vous dire 
que pour avoir sillonner la France avec l'Association des Maires de France, c'est un problème permanent, avec certaines zones plus exposées 
que d'autres, dont l’Est d'ailleurs de la France, mais pas seulement. 
 
Depuis que j’ai été élu Maire en 2014, je l’ai toujours dit, il y avait une loi que l’on devait respecter pour accueillir, conformément à celle-ci, avec 
dignité les gens du voyage, ce qui est normal. Je sais que ce point de vue est très minoritaire dans notre Département, ce qui en revanche 
n’empêche pas de se faire respecter et de faire respecter l'ordre. Toutefois, la difficulté, c'est de trouver du foncier, lequel est très rare. À Cannes, 
il l’est particulièrement, mais nous proposons ce terrain situé Chemin de la Plaine de Laval, lequel a plusieurs vertus, dont celle d'être près de 
l'échangeur autoroutier, ce qui facilite les flux pour tout le monde. 
 
J'avais obtenu un accord du Préfet à l'époque. Puis, il y a eu des changements de Préfets, des changements à la Direction Départementale des 
Territoires et de la Mer, on nous l'a refusé alors que nous prévoyions des mesures de sécurité en cas d'inondations parce que c'était la 
problématique. Néanmoins, le comble dans lequel nous étions, c'est que l'on nous refusait ce terrain, ce qui était pourtant un geste très fort de 
la Ville de Cannes, en raison de considération sur l'inondabilité. Cependant, l'État, tout en refusant ce terrain, réquisitionnait des terrains qui, 
eux, étaient en zone rouge. C'est ce qu'avaient soulevé conjointement à juste titre la Ville de Mandelieu et la Mairie de Cannes qui avaient 
d'ailleurs obtenu au TA l'annulation de la réquisition du terrain. Ce terrain était propriété de la Ville de Cannes sur le territoire de la Commune 
de Mandelieu. 
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Aujourd'hui, nous avons obtenu de l'actuel Préfet qu'il prenne en compte les mesures d'accompagnement portées sur ce terrain, c’est-à-dire 
une évacuation très rapide. Nous créons un système qui renvoie vers l'autoroute en cas de risque inondation, des systèmes d'alerte et nous 
prévoyons donc d'équiper ce terrain de sanitaires, de bornes électriques, de toutes les caractéristiques qui permettent d'accueillir dignement les 
gens du voyage dont le mode de vie mérite d'être préservé. Je n'ai pas de jugement à cet effet, contrairement à d'autres. 
 
Avez-vous des questions sur cette délibération ? Mme CHASSERIAUD. 
 
Mme CHASSERIAUD.- C'est plus une remarque qu’une question. Là où je suis d'accord avec vous, c'est quand vous dites qu'il y a une loi, il 
faut la respecter. Ces gens du voyage qui n'ont pas toujours le même mode de vie que la plupart de nos concitoyens, ils sont différents, il faut 
donc les respecter, mais chacun doit respecter la loi. 
 
Sur le règlement intérieur, que j'ai lu, vous demandez un dépôt de garantie, mais il est marqué « le dépôt de garantie ne couvre que les 
dégradations et en aucun cas les consommations et fluides ». Moi, j'aurais marqué « ne couvre que les dégradations éventuelles et en aucun 
cas les consommations de fluides ». En effet, la façon dont je l'ai lu, cela veut dire qu'il y aura forcément des dégradations. 
 
M. LISNARD.- Mme CHASSERIAUD, permettez-moi, je réagis parce que cette remarque renvoie à un problème chez vous et pas chez nous. 
En effet, à chaque fois qu'il y a une garantie, elle couvre les dégradations supposées lorsqu'elles existent dans n'importe quel contrat de droit, 
qu’il soit privé ou public. 
 
Franchement, c'est vraiment nous faire un procès en stigmatisant. 
 
Mme CHASSERIAUD.- Non, je ne vous fais pas un procès, je vous parle de mon interprétation. 
 
M. LISNARD.- En droit, la rédaction est la bonne, en éthique aussi et cela renvoie à d'autres ressorts psychologiques qui sont de votre 
responsabilité, mais pas de la nôtre. 
 
Nous allons passer au vote. Qui est contre ? Qui s’abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
M. LISNARD.- Merci. 
 
Nous en arrivons à la délibération n° 6, qui précède la 7 qui elle-même précède la 8. 
 
6.- Optimiser le réseau d’Infrastructures de Recharge pour Véhicules Électriques et hybrides rechargeables (IRVE) dans le cadre du 
Plan Climat-Air-Energie Territorial (P.C.A.E.T.) de l'Ouest 06 - Modification des tarifs applicables aux usagers du service WiiiZ 
M. David LISNARD, Président, prend la parole 
 
M. LISNARD.- Pourquoi ai-je évoqué ces trois délibérations en cascade ? Parce qu'elles renvoient aux bornes rechargeables IRVE de véhicules 
électriques qui d'ailleurs sont liées au Plan de Mobilité tel qu'il a été évoqué tout à l'heure. 
 
Pour synthétiser, mais sans en enlever la substantifique moelle, nous allons doter le réseau WiiiZ de huit bornes de recharge supplémentaires 
d’ici la fin de l'année 2022, ce qui nous permettra d’avoir 57 bornes disponibles sur notre Agglomération. Vous savez que c'est une des premières 
actions que nous avons menées avec le Pôle Métropolitain, CAP Azur. Sur l'échelle d'Antibes, Sophia Antipolis, Pays de Grasse, Cannes et 
Alpes d'Azur qui s’y met aussi, nous aurons 142 bornes à l'échelle du Pôle Métropolitain. Nous sommes vraiment sur un maillage territorial 
ambitieux pour faciliter et stimuler localement la transition énergétique et très concrètement les recharges électriques. 
 
La délibération n° 6, c'est vraiment quelque chose de très important pour cette action qui traduit une des avancées considérables transcendant 
les limites administratives puisque nous allons travailler avec l'Estérel et avec la porte de l'Estérel Théoulienne, donc avec l'Agglomération de            
Saint-Raphaël - Fréjus. 
 
L’idée, là aussi, est de travailler ensemble pour avoir une offre cohérente, faire des économies d'échelle et mettre en place ces bornes électriques 
également dans les parkings relais, les aires de covoiturage, etc. 
 
J'ai oublié de vous dire tout à l'heure concernant l'ambition du Plan de Mobilité, Mme CHASSERIAUD, puisque vous évoquiez les parkings 
relais, que nous prévoyons, je vais vous donner le chiffre qui mérite d’être souligné, neuf nouveaux parkings relais qui seront autour des arrêts 
structurants des lignes express et à proximité des grands axes routiers, dont le parking de Bastide Rouge. Il y aura donc 1 300 places 
supplémentaires en parking relais. C'était un point important à souligner et qu'il n'est pas absurde d'évoquer avec les délibérations IRVE. 
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Outre l'analyse des habitudes de fréquentation des usagers qui a révélé une utilisation assez faible la nuit complète, nous avons en effet une 
montée en puissance de ces charges qui fonctionne bien la journée. Pour la nuit, j'avais demandé une analyse très précise, nous ne sommes 
qu'à 9 % des charges sur un temps de recharge moyen autour de trois heures sur l'ensemble du bassin de vie. 
 
Nous proposons donc une amplitude horaire plus restreinte pour le forfait de nuit et une vitesse de charge accélérée en journée et la nuit. L’idée 
est d'optimiser et de permettre la rotation des véhicules. Voilà concernant la délibération n° 6. 
 
Nous allons passer au vote. Qui est contre ? Qui s’abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
7.- Optimiser le réseau d’IRVE dans le cadre du P.C.A.E.T. de l'Ouest 06 - Modification des conditions générales d’accès et d’utilisation 
(CGAU) du service WiiiZ 
M. David LISNARD, Président, prend la parole 
 
M. LISNARD.- Concernant la délibération n° 7, il s’agit de l'intégration d’Estérel Côte d'Azur Agglomération et de la Communauté  de Communes 
Alpes d’Azur dont nous prenons acte. 
 
Dans un premier temps, nous améliorons la schématisation et l'organisation pour tenir compte des constats que nous avons faits et dans un 
second temps, nous tenons compte de l'intégration à venir de la Communauté de Communes Alpes d'Azur et d’Estérel Côte d'Azur  
Agglomération en approuvant les modifications des conditions générales d'accès et d'utilisation, le CGAU, au service WiiiZ. 
 
Nous allons passer au vote. Qui est contre ? Qui s’abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
8.- Optimiser le réseau d’IRVE dans le cadre du P.C.A.E.T. de l'Ouest 06 - Convention tripartite relative aux modalités de collaboration 
entre la C.A.C.P.L., ENEDIS et le Groupement CITELUM - IZIVIA - POLITI pour l’élaboration du Schéma Directeur de développement 
des Infrastructures de Recharge ouvertes au public pour les Véhicules Électriques et les véhicules hybrides rechargeables 
(S.D.I.R.V.E.) 
M. David LISNARD, Président, prend la parole 
 
M. LISNARD.- Dans cette délibération, le but est de planifier le déploiement des nouvelles bornes de recharge et donc de nous engager 
désormais à l'échelle de ces cinq intercommunalités. Nous sommes vraiment sur une échelle large, tout l'Ouest des Alpes-Maritimes, plus                
l’Est-Var, et d'élaborer un Schéma Directeur des Infrastructures de Recharge pour Véhicules Electriques, un SDIRVE, lequel sera un outil 
d'accompagnement qui résulte de la Loi d'Orientation des Mobilités que nous avons utilisée tout à l'heure pour la LGV, avec un partenariat à 
trois, l'Agglomération, ENEDIS et le prestataire CITELUM, lequel est proposé et que nous connaissons bien dans cette Agglomération. 
 
Y a-t-il des questions sur ces trois délibérations ? Monsieur CASTRO-DEMARIA.  
 
M. CASTRO-DEMARIA.- Merci. Une petite question qui concerne plus la culture. N'ayant pas encore de voiture électrique et ne connaissant 
pas la concurrence en termes de tarifs par rapport à ce que propose WiiiZ, pourrions-nous avoir une idée sur la manière dont WiiiZ est placé ? 
Il semble bien placé d’après ce que je vois, mais effectivement, je n'ai peut-être pas l'échelle de valeurs suffisante pour cela. 
 
Une autre question aussi sur l'apport en termes de touristes puisque notre bande littorale a un grand flux en certaines périodes. Sur les chiffres 
que vous avez, avons-nous des informations sur le nombre ? En effet, peut-être que l’on voyage moins en véhicules électriques sur de longs 
déplacements, mais sommes-nous suffisants ? Ces chiffres en période in et en période out comblent-ils correctement ce qu'il faut, sachant 
qu'effectivement le plan est tout à fait intéressant sur l'évolution à ce niveau-là ? 
 
Le dernier point, concernant l'énergie, effectivement c'est une de nos problématiques aujourd'hui, quels sont les mécanismes qu'il y aurait avec 
le partenaire justement pour éviter peut-être des envolées ou des problématiques de ce type-là, sachant qu’effectivement nous sommes mono 
partenaire ? Des mécanismes sont-ils prévus sur la durée du contrat ? Merci beaucoup. 
 
M. LISNARD.- Y a-t-il d'autres questions ? 
 
M. GALBERT.- Je remarque que sur le site WiiiZ pour Sophia Antipolis, la demi-heure coûte 2 €. Cependant, à Sophia Antipolis, dans les zones 
urbaines, le centre bourg, pour les abonnés, le coût d'une demi-heure suivante en recharge journée coûte 1 € et chez nous, 2 €. Pourquoi ? 
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M. LISNARD.- Je vais répondre à tout cela. 
 
Y a-t-il d'autres questions ? (Pas d’autres questions) 
 
Sur la dernière question, M. GALBERT, cette délibération est prise aussi par les autres Communautés d'agglomération. Nous n’avions pas une 
uniformité tarifaire. Sur des tranches, nous étions plus compétitifs et Sophia plus chère, sur d’autres tranches, Sophia était moins chère. Nous 
uniformisons donc et nous tirons profit de l'intégration d’Alpes d’Azur et d'Est-Var pour avoir une homogénéisation tarifaire. 
 
Concernant vos questions, M. CASTRO-DEMARIA, nous ne sommes pas mono partenaire. À chaque fois, il y a appel d'offres. C'est dans 
l'élaboration du Schéma que nous avons un partenaire, CITELUM, et que nous avons les bornes. Ensuite, il y a toujours appel d’offres et c'est 
à l'échelle du Pôle Métropolitain. 
 
Concernant la capacité, pour l'instant, nous n’utilisons pas toutes les capacités et nous continuons de développer le réseau et de l'optimiser. 
Les besoins qui se font sentir sont des besoins de charges ultrarapides pendant des évènements. Nous avons eu cela sur le Festival de la 
Plaisance, sur le MIPIM et récemment sur le Festival de Cannes. Dans ce cas-là, moi, j'avais demandé rapidement une approche, il est beaucoup 
plus pertinent en occupation d'espace et d'un point de vue économique d’avoir une approche purement marginaliste, c'est souvent ce qui 
fonctionne le mieux, lorsque nous faisons de l'évènementiel, nous faisons venir des prestataires. Nous l’avions fait sur le parking Canto où nous 
avions mis des bornes ultrarapides et les partenaires qui finançaient le tout, ce qui permettait à la Ville ou à la collectivité, en tout cas, de ne pas 
avoir de débours et de sortie financière. 
 
Cependant, nous verrons avec le temps. À mon avis, et c'est mon espérance, c'est le marché qui réglera cela. En effet, nous sommes dans une 
phase de stimulation et d'accompagnement. Toutefois, avec l'interdiction assez absurde, il faut le dire, mais c'est un autre sujet et le temps nous 
est compté, des moteurs complètement carbonés à l'échelle Européenne en 2035, faite sans aucune concertation avec l'industrie automobile 
qui va hélas favoriser et nous mettre en dépendance de la Chine et de l'Australie sur le lithium et favoriser l'industrie extraeuropéenne. 
 
C'est ainsi, je pense qu'il fallait avoir cet objectif, mais différemment. Pardonnez-moi cette digression parce que nous ne sommes pas dans les 
problématiques de l'Agglomération. Ce qui est certain, c'est que les stations-service classiques vont évoluer. Il y aura une autre forme et les 
entrepreneurs prendront cela en main. Il faut le souhaiter afin que nous ne soyons pas totalement soviétisés d'ici là. C'est donc le marché qui 
réglera cela. 
 
Concernant le prix, je vous ai apporté des éléments de comparaison avec ce que nous vous proposons sur les charges. Il y a en fait quatre 
propositions autour de deux caractéristiques, les charges accélérées et les charges rapides. Dans les charges accélérées, il y a les charges en 
une heure, d’une heure en journée pour un abonné, et les charges de trois heures en journée pour un abonné. Sur les charges rapides, il y a 
les charges de 15 minutes pour un abonné et les charges d’une heure pour un abonné. Ce sont les classifications de comparaison. 
 
Ce que nous proposons avec WiiiZ, nous serons, par exemple, pour la charge d’une heure en journée pour un abonné à 2 €. Nous avons 
comparé avec Belib’ en Île-de-France qui sera à 1 €. Nous avons aussi comparé avec MobiSDEC en Basse-Normandie qui sera à 2,40 € et 
Ouest Charge en Bretagne à 2 €. Nous sommes donc plus chers qu’en Île-de-France, moins cher qu’en Normandie et au même prix que la 
Bretagne. Sur la charge de trois heures en journée pour un abonné, avec WiiiZ nous serons à 6 €, l’Île-de-France (qui était moins chère sur une 
heure) sera à 33 €, nous sommes donc beaucoup moins chers, la Basse-Normandie sera à 7,20 €, je vous rappelle que nous sommes à 6 €, et 
Ouest Charge Bretagne sera à 3,06 €, donc moins chers que nous. 
 
Sur les charges rapides sur quinze minutes pour un abonné, nous serons à 3 €. Ce service n'est pas proposé en Île-de-France. Belib’ ne propose 
pas de charge rapide de même que sur une heure. MobiSDEC en Basse-Normandie sera à 3 € comme nous et en Bretagne à 7,50 €, donc plus 
du double. Sur la charge d’une heure pour un abonné, nous serons à 12 €, pour Belib’ il n'y en a pas, la Basse-Normandie à 12 €, Nice à 24 € 
et Ouest Charge Bretagne à 30 €. 
 
Voilà mes chers amis. Je vous propose donc de passer au vote. Qui est contre ? Qui s’abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
M. LISNARD.- Merci. 
 
J'en ai terminé et pour la partie financière, je passe la parole avec plaisir à Ana-Paula MARTINS DE OLIVEIRA. 
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9.- Budget principal 2022 - Décision modificative n° 1 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à Mme Ana-Paula MARTINS DE OLIVEIRA, rapporteur 
 
Mme MARTINS DE OLIVEIRA.- Merci, M. le Président. Bonjour à tous. 
 
Je vous présente la délibération n° 9 qui concerne la modification n° 1 au Budget principal de 2022. 
 
La section de fonctionnement évolue globalement de 374 590,28 €, passant de 137 276 903,46 € à 137 651 493,74 €. Les principaux 
mouvements de la section consistent en l'inscription de la recette complémentaire de 284 891,00 € à la suite de la notification de l'allocation 
compensatrice des exonérations de fiscalité consenties par l'État. 
 
En dépenses de fonctionnement, les crédits nécessaires au lancement de l'étude Agritech pour 240 000,00 € et à l'organisation du Congrès 
International ActInSpace pour 15 000,00 €, font l’objet d’une inscription complémentaire. 
 
La section d'investissement augmente de 2 988 349,57 € pour passer de 28 572 435,37 € à 31 560 784,94 €. Cette évolution du volume 
budgétaire va permettre principalement de régulariser des écritures comptables au chapitre 041 « Opérations patrimoniales », réalisées à la 
demande du Comptable public. Ces régularisations, d'un montant de 2 817 259,57 €, sont réalisées au travers d'opérations d'ordre qui n'ont 
pas d'impact sur les dépenses et recettes réelles. Ces écritures concernent les relations financières entre la C.A.C.P.L. et la Société du Canal 
de Provence (SCP) dans le cadre de la mise en œuvre du PAPI du Riou de l'Argentière. 
 
Les inscriptions de crédits complémentaires en section d'investissement permettront de financer :  

- la réalisation d'une aire d'accueil temporaire des gens du voyage pour 140 565,00 € de crédits complémentaires ; 
- la participation communautaire aux études avant-projet de la Ligne Nouvelle Provence Côte d'Azur pour 226 505,00 € ; 
- les surcoûts induits par la mise en œuvre de l'action PAPI 6-9 relative au bassin de rétention du Ferrandou pour 150 210,00 €. 

 
Si ces dépenses nouvelles se trouvent financées, pour l'essentiel, par des virements de crédits entre chapitres, le constat d'un solde de 
subvention de l'ANAH d'un montant de 75 000,00 € octroyée dans le cadre de l’Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat et du 
Programme Opérationnel de Prévention et l'Accompagnement des Copropriétés, ainsi qu'un complément de virement de crédits depuis la 
section de fonctionnement viennent équilibrer la section totale. 
 
Le Conseil Communautaire est appelé à approuver les mouvements budgétaires proposés portant sur le Budget principal à 137 651 493,74 € 
en section de fonctionnement et à 31 560 784,94 € en section d'investissement. 
 
Y a-t-il des questions ? 
 
M. LISNARD.- Pas de question, nous passons au vote. Qui est contre ? Qui s'abstient ? 
 
La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés (Contre : Mme Chantal CHASSERIAUD ; Abstention : M. Franck GALBERT). 
 
10.- Budget annexe Cité des Entreprises 2022 - Décision modificative n° 1 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à Mme Ana-Paula MARTINS DE OLIVEIRA, rapporteur 
 
Mme MARTINS DE OLIVEIRA.- Je passe à la délibération n° 10 concernant la modification n° 1 au Budget annexe Cité des Entreprises pour 
2022. 
 
La section de fonctionnement reste stable à 1 529 248,09 €. Il n'y a pas d'évolution du volume budgétaire de la section de fonctionnement. Seuls 
des ajustements de comptes sont réalisés. 
 
La section d'investissement évolue de 1 316 986,09 € pour passer de 1 081 572,95 € à 2 398 559,04 €. 
Cette augmentation résulte, d'une part, d'opérations de régularisations comptables liées à l'imputation de subventions reçues, soit 
1 316 986,09 €, et, d'autre part, de l'inscription des crédits nécessaires au règlement de situations finales des entreprises ayant participé à la 
construction du Campus de l'Image et de la Création, dit «  Bastide Rouge », soit 300 000,00 €. 
 
Cette dernière inscription est équilibrée en recettes par un emprunt d’un montant équivalent qui ne sera mobilisé qu'en fonct ion du besoin réel 
de financement du budget. 
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Le Conseil Communautaire est appelé à approuver les mouvements budgétaires proposés sur le Budget annexe Cité des Entreprises à 
1 529 248,09 € en section de fonctionnement et à 2 398 559,04 € en section d'investissement. 
 
Y a-t-il des questions ? 
 
M. LISNARD.- Pas de question, nous passons au vote. Qui est contre ? Qui s'abstient ? 
 
La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés (Contre : Mme Chantal CHASSERIAUD ; Abstention : M. Franck GALBERT). 
 
11.- Clôture des Autorisations de Programme et des Crédits de Paiement (AP/CP) pour les différents budgets de la C.A.C.P.L. 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à Mme Ana-Paula MARTINS DE OLIVEIRA, rapporteur 
 
Mme MARTINS DE OLIVEIRA.- La délibération n° 11 concerne la clôture des Autorisations de Programme et des Crédits de Paiement pour 
les différents budgets de la C.A.C.P.L.. 
 
Dans un souci de rigueur comptable, il convient chaque année de procéder à la clôture des Autorisations de Programme et des Crédits de 
Paiement dont les opérations sont arrivées à leur terme. 
 
Les autorisations de programme concernées portent sur les budgets annexes des Transports publics urbains et de l'Assainissement, soit 
117 940,53 € pour les transports publics urbains et 4 108 300,93 € pour l'Assainissement. 
 
Vous trouverez tout le détail dans les deux premières pages de la présente délibération. 
 
Nous demandons au Conseil Communautaire d'approuver la clôture des Autorisations de Programme recensées dans le présent projet de 
délibération. 
 
Y a-t-il des questions ? 
 
M. LISNARD.- Pas de question. Nous passons au vote. Qui est contre ? Qui s'abstient ? 
 
La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés (Contre : Mme Chantal CHASSERIAUD ; Abstention : M. Franck GALBERT). 
 
12.- Reversement du forfait post-stationnement - Convention entre la C.A.C.P.L. et la Commune de Cannes - Exercice 2022 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à Mme Ana-Paula MARTINS DE OLIVEIRA, rapporteur 
 
Mme MARTINS DE OLIVEIRA.- La délibération n° 12 concerne la convention entre la C.A.C.P.L. et la Commune de Cannes pour le 
reversement du forfait post-stationnement de l'exercice 2022. 
 
La Commune de Cannes a mis en place sur son territoire une redevance de stationnement sur voirie et perçoit les recettes du forfait                   
post-stationnement, sanctionnant notamment les dépassements de durée de stationnement autorisés. L'article R. 2333-120-18 du Code Général 
des Collectivités Territoriales impose aux communes ayant instauré une telle redevance sur leur territoire et leur EPCI d'établir une convention 
fixant la quote-part du forfait post-stationnement reversée à ce dernier pour l'exercice de ses compétences en matière d'organisation, de mobilité 
et de voirie d'intérêt communautaire. 
 
Dans ce cadre, la C.A.C.P.L. et la Commune de Cannes se sont rapprochées pour arrêter le montant du forfait post-stationnement reversé à 
l'Agglomération à la somme de 439 050,78 € hors taxe au titre de 2022. Cette somme permet ainsi de financer l'exploitation des navettes 
estivales, BoccaCabana et Moure Rouge, et la navette permanente en service au Suquet. 
 
Il est donc proposé au Conseil Communautaire : 

- d'approuver le fait qu'une partie du produit du forfait post-stationnement réalisé sur le territoire cannois pour 2022 soit attribuée par la 
Commune de Cannes à la C.A.C.P.L. ; 

- d'autoriser M. le Président, ou le Vice-président délégué aux Transports, à signer la convention afférente. 
 

M. LISNARD.- Y a-t-il des questions ? (Pas de question) 
 
Nous passons au vote. Qui est contre ? Qui s'abstient ? 
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La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
13.- Budget principal, Budget annexe des Transports publics urbains, Budget annexe Cité des Entreprises - Admissions en non-valeur 
et créances éteintes 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à Mme Ana-Paula MARTINS DE OLIVEIRA, rapporteur 
 
Mme MARTINS DE OLIVEIRA.- La délibération n° 13 concerne les admissions en non-valeur des créances qui se révèlent irrécouvrables dans 
le Budget principal, le Budget annexe des Transports publics urbains et le Budget annexe Cité des Entreprises. 
 
Chaque année, Mme le Chef des services de gestion comptable établit la liste des créances dont le recouvrement n'a pas pu être obtenu. 
 
Au regard de l'infructuosité des poursuites diligentées par ses soins, il est proposé au Conseil Communautaire d'admettre en non-valeur les 
volumes de créances suivantes : 

- pour le Budget principal : 26 pièces représentant 6 606,19 € ; 
- pour le Budget annexe des Transports publics urbains : 405 pièces représentant 10 876,99 € ; 
- pour le Budget annexe Cité des Entreprises : 25 pièces représentant 3 228,78 €. 

 
Et dire que les dépenses correspondantes seront imputées sur le chapitre 65 des budgets concernés. 
 
M. LISNARD.- Y a-t-il des questions ? Allez-y, M. GALBERT. 
 
M. GALBERT.- Pour ces pièces, plus pour une question de connaissance, quels sont les éléments irrécouvrables ? Merci. 
 
M. LISNARD.- C’est l'insolvabilité qui est démontrée. 
 
M. GALBERT.- Oui, mais quelle est la typologie ? 
 
M. LISNARD.- Tout dépend du contexte. 
  
Je fais une suspension de séance et passe la parole à l’administration. 
 
La séance, suspendue à 10 h 39, est reprise à 10 h 40. 
 
M. LISNARD.- La séance est, à nouveau, ouverte. 
 
Y a-t-il d'autres questions ? (Pas d’autres questions) 
 
Après cette précision, nous passons au vote. Qui est contre ? Qui s’abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
14.- Remise gracieuse du débet pour la Régie de recettes et d'avances de la Régie des Transports publics urbains 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à Mme Ana-Paula MARTINS DE OLIVEIRA, rapporteur 
 
Mme MARTINS DE OLIVEIRA.- La délibération n° 14 concerne la remise gracieuse du débet de la Régie de recettes et d'avances de la Régie 
des Transports publics urbains. 
 
Les ventes de titres de transports aux usagers du réseau PALM BUS, réalisées dans les différents points de vente et dans les véhicules, sont 
effectuées au travers d'une régie de recettes.  
Dans le cadre de ses contrôles, Mme le Chef des services de gestion comptable a relevé un écart de 115,08 € entre les titres délivrés et les 
sommes comptabilisées par la Régie au cours de la période du 1er octobre 2021 au 30 avril 2022, entraînant, de fait, la mise en œuvre de la 
responsabilité du régisseur.  
 
Compte tenu de la modicité de l'écart relevé, à rapporter au montant total des sommes encaissées par an qui dépasse les 6 millions d’euros, il 
est proposé au Conseil Communautaire d'émettre un avis favorable quant à la remise gracieuse formulée par le régisseur de la Régie des 
Transports publics urbains et de dire que la somme de 115,08 € sera imputée sur le Budget annexe des Transports publics urbains au                  
chapitre 67. 



12 

 

 

Communauté d'Agglomération Cannes Pays de Lérins - Conseil Communautaire du 30 juin 2022 

 

 

M. LISNARD.- Y a-t-il des questions ? (Pas de question) 
 
Nous passons au vote. Qui est contre ? Qui s'abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
M. LISNARD.- Merci, Paula. C'était très précis.  
 
Pour les délibérations suivantes concernant le développement économique, c'est Éric CHAUMIER qui va nous les rapporter. 
 
15.- Promouvoir l'Emploi sur le territoire communautaire - Organisation du « Salon Emploi, Formation, Entreprises » de la C.A.C.P.L. 
à Mandelieu-La Napoule - Édition 2022 
En l’absence de M. Sébastien LEROY, M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Éric CHAUMIER, rapporteur 
 
M. CHAUMIER.- Merci, M. le Président. 
 
Sur la délibération n° 15 et la promotion de l'Emploi sur notre territoire communautaire, c'est l'organisation du « Salon Emploi, Formation, 
Entreprises » de la C.A.C.P.L. à Mandelieu-La Napoule pour l'édition 2022 qui se tiendra bien au Centre des Expositions et des Congrès de 
Mandelieu-La Napoule, le 29 novembre prochain, de 9 h 00 à 16 h 30. 
 
Historiquement organisé par la Mairie de Mandelieu, cet événement est porté à présent par l'Agglomération Cannes Lérins du fait du transfert 
de compétences. Il s'est imposé au fil des éditions précédentes comme le plus grand forum de recrutement généraliste de la Région Sud 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, en atteste le succès de l'édition 2021 avec la présence de pas moins de 3 000 visiteurs et de 205 exposants 
recruteurs.  
 
Dans le prolongement des engagements de l'Agglomération Cannes Lérins en faveur de l'emploi et de l'insertion professionnelle, l'édition 2022 
aura donc pour objectif de faciliter l'accès et le retour à l'emploi, d'encourager l'entrepreneuriat et de valoriser les offres de formation du territoire. 
 
Dans le cadre de cette manifestation, l'engagement financier de la C.A.C.P.L. s'élève à 41 000,00 € pour la location du Centre des Expositions 
et des Congrès de Mandelieu. 
 
En conséquence, le Conseil Communautaire est appelé à : 
 

- approuver le nouveau règlement du « Salon Emploi, Formation, Entreprises » tel que présenté en annexe, pour l'édition 2022, ainsi 
que les tarifs de location des stands mis à disposition des exposants figurant au sein de ce règlement ; 

- autoriser M. le Président, ou le Vice-président délégué au Développement Economique, à l'Emploi, à la Formation et au 
Développement des Pôles d’excellence, à signer le règlement susvisé, ainsi que tous les actes et documents à intervenir en exécution 
de la présente délibération ; 

- dire que les dépenses afférentes à cette manifestation seront inscrites au Budget principal, en section de fonctionnement, au               
chapitre 11 ; 

- dire que les recettes afférentes à cette manifestation seront inscrites au Budget principal, en section de fonctionnement, au             
chapitre 70. 

 
M. LISNARD.- Y a-t-il des questions ? (Pas de question) 
 
Nous passons au vote. Qui est contre ? Qui s'abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 

 
16.- Optimiser la fertilisation croisée au sein du Campus Créatif Cannes Bastide Rouge - Convention de partenariat entre la C.A.C.P.L. 
et l’École Supérieure de Réalisation Audiovisuelle (ESRA) pour la gestion conjuguée des espaces et moyens techniques et l’animation 
dudit Campus 
En l’absence de M. Sébastien LEROY, M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Éric CHAUMIER, rapporteur 
 
M. CHAUMIER.- La délibération n° 16 porte sur la convention de partenariat entre la C.A.C.P.L. et l’ESRA, pour la gestion conjuguée des 
espaces et moyens techniques et l'animation du Campus Créatif Cannes Bastide Rouge. 
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Le Campus Georges Méliès fait donc l'objet d'une gestion partagée entre les services de l'Agglomération et l'ESRA. Cette convention affine les 
relations contractuelles entre l'Agglomération Cannes Lérins et l’ESRA à deux niveaux, la location et la mise à disposition effective des espaces 
ainsi que l'animation collective du site. 
 
S'agissant de la location des espaces, il est convenu que l’ESRA autorise l'Agglomération à commercialiser certains de ses espaces, tels que 
la salle de montage ou le studio multicanal. Cela nous permet d'accroître les prestations que la Cité des Entreprises peut ainsi proposer pour 
l'accueil de la filière « Cannes On Air » avec une notion de guichet unique pour assurer une relation clients efficace. 
 
En conséquence, le Conseil Communautaire est appelé à : 

- approuver la convention de partenariat à intervenir entre la C.A.C.P.L. et l'ESRA Côte d'Azur, telle que présentée en annexe de la 
présente délibération, ayant pour objet l'organisation du Campus Georges Méliès en matière de création d'animations collectives et 
de gestion conjuguée des espaces ; 

- autoriser ainsi M. le Président, ou le Vice-président délégué au Développement Economique, à l'Emploi, à la Formation et au 
Développement des Pôles d’excellence, à signer tous actes ou documents à intervenir en exécution de la présente délibération, en 
ce compris ladite convention de partenariat et ses avenants ultérieurs. 

 
M. LISNARD.- Merci, M. CHAUMIER. 
 
Y a-t-il des questions ? (Pas de question) 
 
Nous passons au vote. Qui est contre ? Qui s’abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 

 
17.- Améliorer l'offre CréACannes Lérins - Modifications et compléments apportés aux tarifs applicables aux utilisateurs 
En l’absence de M. Sébastien LEROY, M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Éric CHAUMIER, rapporteur 
 
M. CHAUMIER.- La délibération n° 17 concerne les modifications et compléments apportés aux tarifs applicables aux utilisateurs pour l'offre 
CréACannes Lérins. 
 
Dans le prolongement de la précédente délibération, il s'agit donc d'intégrer à la grille tarifaire de la Cité des Entreprises Bastide Rouge, les 
tarifs publics de location des espaces détenus par l'École Supérieure de Réalisation Audiovisuelle. 
 
Afin d'enrichir l'offre CréACannes Lérins pour les porteurs de projets et entreprises du territoire, ces espaces pourront être commercialisés par 
la C.A.C.P.L. après location de ces derniers auprès de l’ESRA selon un abattement de 50 %. 
 
Pour rappel, les chiffres clés du dispositif CréACannes, ce sont 34 sociétés qui représentent 126 emplois répartis ainsi :  

- la Cité des Entreprises : 14 entreprises hébergées ;  
- la Pépinière d’entreprises Bastide Rouge : 15 entreprises ; 
- l’Hôtel d’entreprises : 5 entreprises. 

 
En conséquence, le Conseil Communautaire est appelé à approuver les modifications et compléments apportés à la grille tarifaire de l'offre 
CréACannes Lérins visant à prendre en compte l'augmentation des taux de l'inflation en 2022 et à étoffer l'offre de services, tels que joints à la 
présente délibération. 
 
M. LISNARD.- Y a-t-il des questions ? (Pas de question) 
 
Qui est contre ? Qui s’abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 

 
18.- Soutenir l’entrepreneuriat sur le territoire communautaire - Conventions de partenariat entre la C.A.C.P.L. et les associations 
Institut Régional des Chefs d’entreprise et Sophia Business Angels 
En l’absence de M. Sébastien LEROY, M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Éric CHAUMIER, rapporteur 
 
M. CHAUMIER.- Il s’agit de conventions de partenariat entre la C.A.C.P.L. et les associations Institut Régional des Chefs d'entreprise et Sophia 
Business Angels. 
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Dans le prolongement de sa stratégie de développement économique, centrée sur ses six filières d'excellence, et au vu des résultats probants 
des précédents partenariats, l'Agglomération Cannes Lérins entend renouveler ses conventions avec l'Association Sophia Business Angels, la 
SBA, et l'Institut Régional des Chefs d'entreprise. 
 
Pour SBA, l'Agglomération de Cannes Lérins lui renouvelle toute sa confiance. L'objectif de Sophia Business Angels est de faciliter le 
financement des startups locales, bien sûr, et d'assurer la promotion de l'innovation sur notre bassin de vie. 
 
Les résultats obtenus à l'occasion de la précédente convention triennale de 2019 à 2022 apparaissent satisfaisants avec notamment une                          
co-organisation avec la C.A.C.P.L. de trois évènements professionnels, la Startup Factory qui a réuni en moyenne 120 participants par an et 
l'invitation des startups hébergées à CréACannes Lérins à « pitcher » lors de la Startup Factory de Sophia Antipolis. 
 
Dans la continuité des objectifs assignés à la précédente convention, Sophia Business Angels s'engage, à compter du 24 septembre 2022 et 
jusqu'au 31 décembre 2024, à mener à titre gratuit, ce qui est à souligner, les actions suivantes : 

- organiser au minimum un évènement par semestre ; 
- prendre en charge l'organisation des évènements et la communication auprès de son écosystème ; 
- permettre aux startups du territoire d'avoir accès aux évènements organisés par SBA. 

 
La C.A.C.P.L. s'engage, pour sa part, à mettre à disposition gratuitement des locaux au sein de la Cité des Entreprises, ainsi que deux fois par 
an pour l'organisation de réunions internes à l'association. 
 
Concernant l'Institut Régional des Chefs d'entreprise, les résultats obtenus à l'occasion de la précédente convention triennale de 2019 à 2022 
sont aussi satisfaisants avec l'organisation de pas moins de cinq évènements professionnels qui ont réuni près de 70 entreprises de notre bassin 
de vie, l'accompagnement personnalisé de la Startup « Azur 360 » hébergée à la Cité des Entreprises. 
 
Ainsi, dans la continuité des objectifs assignés à la précédente convention, l'Institut Régional des Chefs d'entreprise s'engage, à compter de la 
date de signature de la convention et jusqu'au 31 décembre 2024, à mener à titre gratuit les actions suivantes : 

- organiser et animer un atelier par semestre au sein de la Cité des Entreprises ; 
- organiser des formations de dirigeants sur une des thématiques suivantes : développement commercial, financement de l'entreprise, 

digitalisation et réseaux sociaux, etc. 
 
La C.A.C.P.L. s'engage, pour sa part, à mettre à disposition gratuitement des locaux au sein de la Cité des Entreprises pour l'organisation des 
évènements professionnels. 
 
En conséquence, le Conseil Communautaire est appelé à : 

- approuver la convention de partenariat, à titre gratuit, entre la C.A.C.P.L. et l'Institut Régional des Chefs d'entreprise, telle que 
présentée en annexe, pour une durée allant du 1er juillet 2022 au 31 décembre 2024 ; 

- approuver la convention de partenariat, à titre gratuit, entre la C.A.C.P.L. et le Club Sophia Business Angels, pour une durée allant du 
24 septembre 2022 au 31 décembre 2024 ; 

- autoriser M. le Président, ou le Vice-président délégué au Développement Economique, à l'Emploi, à la Formation et au 
Développement des Pôles d’excellence, à signer tous les actes et documents à intervenir en exécution de la présente délibération. 

 
M. LISNARD.- Ce qui est la moindre des choses ! 
 
Y a-t-il des questions ? (Pas de question) 
 
Qui est contre ? Qui s’abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
19.- Observatoire Territorial et Partenarial du Logement des Étudiants (OTLE 06) - Convention cadre entre l'État et l'ensemble des 
acteurs de l’Enseignement Supérieur, du logement et des collectivités territoriales du Département des Alpes-Maritimes 
En l’absence de M. Sébastien LEROY, M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Éric CHAUMIER, rapporteur 
 
M. CHAUMIER.- Délibération n° 19, il s'agit d’une convention cadre entre l'État et l'ensemble des acteurs de l'Enseignement Supérieur, du 
logement et des collectivités territoriales du Département des Alpes-Maritimes. 
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La C.A.C.P.L. souhaite prolonger, pour l'année 2022, sa participation à la convention cadre de l'OTLE 06 piloté par l'ADIL 06, l'Agence 
Départementale de l'Information sur le Logement des Alpes-Maritimes. 
 
Cet observatoire poursuit les objectifs suivants : 

- acquérir une connaissance fine de l'offre et de la demande de logements étudiants à l'échelle de notre Agglomération ; 
- comprendre l'évolution des besoins et leur articulation avec ceux de l'enseignement supérieur, du territoire et des marchés du 

logement ; 
- intégrer la problématique du logement étudiant dans les politiques locales de l'Habitat. 
 

La connaissance quantitative et qualitative des besoins en matière de logements étudiants est essentielle pour le développement efficace des 
offres de formation et des équipements universitaires présents, telles que les filières des ICC et la Résidence étudiante Bastide Rouge ou à 
venir, comme le Campus Agritech, la future résidence universitaire (le projet Novelty) sur notre bassin de vie. 
 
Pour mener à bien ces missions, l’ADIL 06 bénéficiera d'une subvention de 5 000,00 € maximum sur l'année 2022. 
 
En conséquence, le Conseil Communautaire est appelé à : 

- approuver la convention cadre de l'Observatoire Territorial et Partenarial du Logement des Etudiants à intervenir entre l'État, 
l'Université Côte d'Azur, la Région Académique Provence-Alpes-Côte d'Azur, le CROUS Nice-Toulon, la Métropole Nice Côte d'Azur, 
la Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis, la Communauté d'Agglomération Cannes Pays de Lérins, la Communauté 
d'Agglomération de la Riviera Française, la Communauté d'Agglomération du Pays de Grasse, Action Logement Services,                          
API-Provence, la Caisse d'Allocations Familiales, la Chambre de Commerce et d'Industrie Nice Côte d'Azur et l’ADIL 06, telle que 
présentée en annexe de la présente délibération, conclue pour une durée de trois ans à compter de sa date de signature et 
renouvelable tacitement pour la même durée, deux fois ; 

- autoriser l'attribution d'une subvention de fonctionnement annuelle d'un montant maximal de 5 000,00 € par la C.A.C.P.L. au profit de 
l’ADIL 06 en charge de la maîtrise d'œuvre de l'OTLE 06 ; 

- autoriser ainsi M. le Président, ou le Vice-président délégué à l'Habitat, à signer tous les actes ou documents à intervenir en exécution 
de la présente délibération. 

 
M. LISNARD.- Ce qui est une nécessité ! 
 
Y a-t-il des questions ? (Pas de question) 
 
Nous passons au vote. Qui est contre ? Qui s’abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
20.- Coordination de la politique en faveur du logement social sur le territoire communautaire - Création, composition et désignation 
des membres de la Conférence Intercommunale du Logement (C.I.L.) de la C.A.C.P.L. 
En l’absence de M. Sébastien LEROY, M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Éric CHAUMIER, rapporteur 
 
M. CHAUMIER.- Il s’agit donc de la création, de la composition et de la désignation des membres de la C.I.L. de la C.A.C.P.L.. 
 
Prévue par la loi ALUR en son article L. 441-1-5 du Code de la Construction et de l'Habitation, la création d'une Conférence Intercommunale du 
Logement est rendue obligatoire pour les EPCI dotés d'un Programme Local de l’Habitat (PLH) approuvé et qui comprennent un ou plusieurs 
Quartiers Prioritaires de la politique de la Ville. 
 
Notre EPCI ayant adopté son 1er PLH exécutoire pour la période 2020-2025 doté de quartiers classés en contrat de ville, il est soumis à 
l'approbation du Conseil Communautaire la création et la désignation des membres de la C.I.L. de l’Agglomération Cannes Lérins. 
 
La C.I.L. porte, à l'horizon 2023, les finalités suivantes : 

- définir le cadre et les orientations de la politique intercommunale en matière d'attribution des logements sociaux, dans le strict respect 
du pouvoir d'attribution des communes demeurant réservataires du patrimoine locatif social ; 

- développer la mixité sociale ; 
- favoriser aussi la coopération entre les bailleurs sociaux et les réservataires, notamment les communes ; 
- améliorer la transparence des démarches pour les demandeurs. 
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La C.I.L. de l'Agglomération Cannes Lérins sera donc composée de 3 collèges, soit un total de 37 membres, comprenant : 

- pour le Collège 1, les collectivités territoriales avec 15 membres répartis entre les communes de l’Agglomération Cannes Lérins et le 
Conseil Départemental ; 

- pour le Collège 2, il y aura les professionnels du secteur locatif social avec 11 membres répartis entre les bailleurs sociaux et les 
organismes titulaires de droits de réservation ; 

- pour le Collège 3, des associations avec 11 membres répartis entre différentes associations de soutien aux personnes défavorisées. 
 
La répartition des membres du Collège 1 a été établie proportionnellement évidemment à la dotation en logement social de chaque entité :  

- 5 représentants pour la Commune de Cannes ; 
- 3 pour la Commune de Mougins ; 
- 2 pour la Commune de Le Cannet ; 
- 2 pour la Commune de Mandelieu-La Napoule ; 
- 1 pour la Commune de Théoule-sur-Mer ; 
- 2 pour le Conseil Départemental. 

 
Il s'agit ainsi de désigner 13 délégués titulaires et 13 délégués suppléants, choisis parmi les conseillers communautaires de la C.A.C.P.L., pour 
siéger au sein du Collège 1 de la C.I.L.. 
 
Cette désignation peut avoir lieu à main levée, si vous en êtes tous d'accord. 
 
M. LISNARD.- Nous le préconisons même, tout à fait ! 
 
M. CHAUMIER.- Les candidatures suivantes vous sont donc proposées : 
 
En titulaires : 

- Mme Magali CHELPI-DEN HAMER 
- M. Christophe FIORENTINO 
- Mme Apolline CRAPIZ 
- M. Gilles CIMA 
- Mme Joëlle ARINI 
- M. Richard GALY 
- M. Christophe ULIVIERI 
- Mme Denise LAURENT 
- M. Yves PIGRENET 
- Mme Muriel DI BARI 
- M. Sébastien LEROY 
- Mme Christine LEQUILLIEC 
- M. Georges BOTELLA 

 
En suppléants : 

- Mme Emma VERAN 
- Mme Véronique PIEL 
- Mme Béatrice GIBELIN 
- Mme Noémie DEWAVRIN 
- Mme Charlotte CLUET 
- Mme Fleur FRISON-ROCHE 
- M. Guy LOPINTO 
- Mme Maryse IMBERT 
- Mme Stéphanie DONNET ANDRIVON 
- M. Bruno PEBEYRE 
- M. Charles BAREGE 
- Mme Marie TARDIEU 
- M. Grégori BONETTO 

 
M. LISNARD.- Y a-t-il des questions ? Oui, M. BAREGE. 
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M. BAREGE.- M. le Président, ma question sort un peu de l'ordre du jour puisque nous parlons de logements et donc, c'est en rapport avec la 
politique du logement. 
 
Notre Agglomération est très touristique, c'est évident, elle accueille beaucoup de travailleurs saisonniers. Y a-t-il des pistes au niveau de 
l'accueil des travailleurs saisonniers ? C’est en effet un réel problème, me semble-t-il, pour les accueillir et pour les personnes qui travaillent 
dans la partie tourisme, d'avoir du personnel qui corresponde à leurs besoins ? 
 
M. LISNARD.- C'est une question très pertinente. Je vais vous répondre. Plusieurs choses, un, oui, dans le PLHI, le Programme Local de 
l’Habitat Intercommunal, dans certaines réalisations, certaines opérations réalisées, il y a l'accueil des saisonniers. Je vais vous donner quelques 
exemples. 
 
Deux, je me permets une remarque que j'avais déjà exprimée il y a de nombreuses années et régulièrement. Mes grands-parents avaient une 
pension de famille pas très loin d'ici, près de Forville, le Soleil d'Azur, deux étoiles, très simple. Ils hébergeaient, ils vendaient de l'hébergement, 
ils en vivaient, mais ils hébergeaient leurs saisonniers aussi. 
 
Je trouve toujours assez paradoxal, là, il s'agit de l'hôtellerie, mais il y a tous les autres métiers, dont la restauration, que l’on demande à la 
puissance publique de répondre à une problématique totalement privée. Je me permets de le dire, c'est un point de vue très personnel, mais à 
l'époque, il ne serait pas venu à l'esprit de venir solliciter quiconque pour héberger les saisonniers, l'employeur se débrou illait. Je crois qu’un 
jour, il faudra retrouver cet état d'esprit parce que nous sommes dans une spirale de collectivisation qui n’a jamais fonctionné nulle part. 
 
Troisièmement, ceci étant, de façon très pragmatique et parce que nos saisonniers doivent pouvoir là aussi être hébergés, ce qui est une réalité, 
nous avons prévu, dans le PLHI, la réalisation de logements saisonniers. L'enjeu, c'est de les faire reconnaître au titre de la loi SRU, ce qui est 
parfois le cas, mais pas toujours. 
 
Nous avions réalisé à Cannes une opération au Trou du Prado à République et à l'époque, il s'était avéré la chose suivante, c'est que cette 
opération était très demandée, mais au moment d'arriver à l'accord entre le bailleur social et les employeurs, beaucoup d'employeurs s'étaient 
rétractés. Il y a des prises de position très souvent publiques et quand on rentre dans le détail où chacun doit assumer ses engagements, c'est 
un peu plus compliqué. 
 
Par ailleurs, des opérations peuvent être parfois mixtes, saisonniers/étudiants. Nous sommes en train de réfléchir et travailler à ce sujet. 
 
D’autre part, un projet aboutira probablement dans quelques semaines pour une grande résidence de saisonniers sur la Commune de Cannes. 
  
Sachez que c'est un sujet sur lequel nous travaillons quotidiennement en lien avec les syndicats professionnels parce que c'est une 
problématique importante. Le foyer des jeunes travailleurs, qui est historiquement un centre d'accueil des saisonniers, a fait l'objet de rénovations 
largement subventionnées par la collectivité, notamment par la Ville de Cannes. 
 
Dernier point, j'ai rencontré les responsables d'Action Logement, le Groupe Action Logement est paritaire avec des syndicats de travailleurs, 
avec le MEDEF et regroupe plusieurs dispositifs dont le 1 % logement. Cette entité a d'énormes capacités capitalistiques, donc d'investissement. 
Je suis en train de travailler pour un accord cadre entre Action Logement et l'Association des Maires de France. Nous avons la possibilité avec 
Action Logement, de façon beaucoup plus réactive que la Caisse des Dépôts, d'avoir des opérations, cela renvoie au foncier, au prix du foncier, 
etc., mais Action Logement est une des clés de la réponse qui permet de faire le lien entre une action publique ou parapublique/bailleurs sociaux 
et une action de fédération professionnelle. 
 
M. BAREGE.- Il y a une dernière question, M. le Président. Nous sommes effectivement ici dans un territoire qui fait du tourisme quatre saisons, 
du fait de la climatologie bien évidemment. 
 
M. LISNARD.- Et du fait de la dynamique sur le tourisme d'affaires et des investissements proactifs que porte Cannes à l'échelle mondiale. 
 
M. BAREGE.- Nous sommes tout à fait d'accord, j'en conviens parfaitement. 
 
Simplement, est-ce que l'on s'est rapproché quelquefois, par exemple, des lycées qui ont des internats et qui ferment pendant la période estivale, 
tout du moins, pour voir s'il n'y a pas un moyen de coopérer intelligemment entre la fermeture de ces internats et l'accueil des saisonniers. 
 
M. LISNARD.- Nous avons fait cette démarche. Cette démarche, lorsqu'elle est possible, se concrétise. C’est une chose qui se fait cependant, 
avec deux obstacles, mais je parle de mémoire, un obstacle sur la chronologie, c’est-à-dire que ce n'est pas pertinent sur des périodes assez 
courtes, et certains établissements refusent. Nous travaillons aussi avec le Collège international, nous ne nous arrêtons pas aux établissements 
publics classiques, internats de lycées. Peut-être que les conseillers régionaux ont des informations à ce sujet. 
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M. BOTELLA.- Merci, M. le Président. 
 
Oui, pour répondre à votre question, sur les lycées, il y a une mise en place de logements pour accueillir des saisonniers, voire des renforts 
aussi pendant le Festival de Cannes, par exemple, pour les gendarmes ou les forces de sécurité, notamment le lycée Carnot et le lycée Jules 
Ferry qui mettent à disposition leurs locaux pour l'accueil de saisonniers. 
 
Cette question sur les saisonniers, c’est vraiment une problématique sur l'ensemble du bassin cannois. Je pense que tous les Maires se 
concertent pour essayer de trouver des solutions. Le Programme Local de l’Habitat en fait partie. Le Département des Alpes-Maritimes, M. le 
Président, y participe aussi. On nous a mis à disposition un terrain sur la Commune de Théoule pour éventuellement implanter des logements 
d'été. C’est une très bonne question et en tout cas, nous sommes très vigilants et c'est important pour faire vivre, non seulement nos communes 
de façon saisonnière, mais comme a dit M. le Président aussi, nous vivons aussi de plus en plus à l'année. 
 
M. LISNARD.- Merci, Georges, de ces précisions utiles et merci de ces questions pertinentes. 
 
Nous allons passer au vote. Qui est contre ? Qui s’abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’exception de Mme Chantal CHASSERIAUD qui s’abstient. 

 
M. LISNARD.- Merci, Éric CHAUMIER, Sébastien LEROY a du souci à se faire parce que vous avez été très brillant ! 
 
Pour la délibération n° 21, en l’absence d’Yves PIGRENET, je vous propose de vous la rapporter. 
 
21.- Centre Aquatique Grand Bleu - Révision des tarifs applicables aux usagers et création de nouveaux tarifs pour l'espace de 
musculation 
En l’absence de M. Yves PIGRENET, rapporteur, M. David LISNARD, Président, prend la parole 
 
M. LISNARD.- Il s’agit de l'actualisation des tarifs de la piscine du Grand Bleu. Y a-t-il des questions ? (Pas de question) 
 
Avant de passer au vote, juste quelques précisions. Vous savez que des piscines ferment actuellement en France à cause du coût de l'énergie. 
Cela ne s’était jamais vu. Cinq piscines communales ou intercommunales sont fermées en France parce que les Agglomérations ou les 
Communes n'arrivent plus à faire face à la facture énergétique et que le bouclier énergétique ne s'applique pas aux collectivités, c'est un point 
important. 
 
On pense ce que l’on veut du bouclier énergétique, je pense que le bouclier à un moment donné explose et c'est pire après, mais c'est un autre 
sujet. Il y a cependant quand même un problème d'équité parce que le bouclier énergétique concerne les entreprises et les particuliers, mais 
pas les collectivités territoriales. C'est en fait une sorte de transfert d'impopularité vers les collectivités territoriales. C’est un vrai souci. 
 
Dans nos actions d'optimisation écologique, nous avons engagé des travaux pour réutiliser l'eau des douches chaudes de la piscine, pour utiliser 
la chaleur de cette eau dans le système de chaleur de la piscine. Nous sommes quand même très économes et innovants ! 
 
Cependant, c'est toujours sous la contrainte que l’on est bon. C'est pour cela que les systèmes d'assistanat ne sont pas bons parce que c'est 
en effet lorsque l’on est sous la contrainte que l'on arrive à se hisser ! 
 
Qui est contre ? Qui s’abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
M. LISNARD.- Merci, la piscine reste ouverte et actualise ses tarifs de façon raisonnable et raisonnée.  
 
S'agissant des délibérations au rapport de Richard GALY, il sera suppléé par l'excellente, elle aussi, Fleur FRISON-ROCHE. 
 
Mme FRISON-ROCHE.- Merci, M. le Président. Bonjour à tous. 
 
Concernant les délibérations n° 22, 23 et 24, tout d'abord, il s'agit de mobilité et en cohérence avec l'approche intercommunale reposant sur le 
principe de subsidiarité, il s'agit des navettes estivales qui sont sollicitées par les Communes auprès de l'Agglomération Cannes Lérins et qui 
sont intégralement prises en charge par ces dernières. 
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Comme la saison estivale dernière, ces trois délibérations soumettent au vote des conventions relatives à la prise en charge des coûts 
d'exploitation. 
 
22.- Mobilité - Navettes "BOCCACABANA" et "MOURE ROUGE" - Saison estivale 2022 - Conventions entre la C.A.C.P.L. et la Commune 
de Cannes portant sur la prise en charge des coûts d'exploitation desdites navettes 
En l’absence de M. Richard GALY, M. David LISNARD, Président, donne la parole à Mme Fleur FRISON-ROCHE, rapporteur 
 
Mme FRISON-ROCHE.- Pour les navettes « BOCCACABANA » et « MOURE ROUGE » à Cannes pour un montant respectif, pour la première, 
de 107 399,51 € H.T. et pour la seconde, de 116 737,84 € H.T. courant sur la période de mise en service du 21 juin 2022 au 11 septembre 
2022. 
 
Je vous donne les chiffres de fréquentation de l’année précédente : concernant la navette « BOCCACABANA », 22 606 voyages, quant à celle 
du « MOURE ROUGE », 14 855 voyages, pour la période allant du 21 juin au 20 septembre 2021.  
 
23.- Mobilité - Navettes "MIMOPLAGE" et "LA LITTORALE" - Saison estivale 2022 - Convention entre la C.A.C.P.L. et la Commune de 
Mandelieu-La Napoule portant sur la prise en charge des coûts d'exploitation desdites navettes 
En l’absence de M. Richard GALY, M. David LISNARD, Président, donne la parole à Mme Fleur FRISON-ROCHE, rapporteur 
 
Mme FRISON-ROCHE.- Concernant la navette « MIMOPLAGE » et la toute nouvelle « LA LITTORALE » à Mandelieu-La Napoule pour un 
montant respectif de 224 164,08 € H.T. pour la première et de 67 116,24 € H.T. pour la seconde, couvrant la période de mise en service du 
25 juin 2022 au 4 septembre 2022. 
 
À ces charges d'exploitation s'ajoute la pose et la dépose de quatre poteaux d'arrêt nécessaires à l'exploitation de la nouvelle navette, « LA 
LITTORALE », pour un montant de 1 920,00 € H.T.. 
 
Les chiffres 2021 pour « MIMOPLAGE » concernent donc 55 218 voyages du 26 juin au 5 septembre 2021. 
 
24.- Mobilité - Navette maritime - Saison estivale 2022 - Convention entre la C.A.C.P.L. et la Commune de Théoule-sur-Mer portant sur 
la prise en charge des coûts d'exploitation de ladite navette 
En l’absence de M. Richard GALY, M. David LISNARD, Président, donne la parole à Mme Fleur FRISON-ROCHE, rapporteur 
 
Mme FRISON-ROCHE.- Il s'agit ensuite de la navette maritime desservant le vieux port de Cannes, La Napoule, Théoule-sur-Mer et la 
Figueirette, pour un montant prévisionnel estimé de 230 256,00 € H.T., couvrant la période de mise en service du 9 juillet 2022 au 31 août 2022 
inclus. 
 
Quant à la fréquentation de la navette, nous attendons les éléments. 
 
En conséquence, le Conseil Communautaire est appelé pour la délibération n° 22 à : 

- approuver la convention à intervenir entre la C.A.C.P.L. et la Commune de Cannes qui définit la nature des services des navettes 
baptisées « BOCCACABANA » mis en œuvre par la C.A.C.P.L. et exploités par la régie PALM BUS à la demande de ladite Commune, 
ainsi que la prise en charge financière de ces prestations par cette dernière incluant les coûts d'exploitation et frais divers connexes, 
pour la saison estivale 2022, soit du 21 juin 2022 au 11 septembre 2022 ; 

- approuver la convention à intervenir entre la C.A.C.P.L. et la Commune de Cannes définissant la nature des services des navettes 
baptisées « MOURE ROUGE » mis en œuvre par la C.A.C.P.L. et exploités par la même régie PALM BUS à la demande de ladite 
Commune, ainsi que la prise en charge financière de ces prestations par cette dernière incluant les coûts d'exploitation et divers frais 
connexes, pour la saison estivale 2022 aux mêmes dates, du 21 juin 2022 au 11 septembre 2022 ; 

- autoriser M. le Président, ou le Vice-président délégué aux Transports, au Déploiement et aux Travaux du PALM EXPRESS, à la 
Voirie et aux Parcs de stationnement communautaires, à signer tous les actes à intervenir en exécution de la présente délibération, 
en ce qui compris lesdites conventions, telles que présentées en annexe, ainsi que les avenants ultérieurs ; 

- dire que les crédits afférents à l'exploitation de ces lignes seront inscrits au Budget annexe des Transports publics urbains, en section 
de fonctionnement, aux chapitres 011 et 012. 

 
M. LISNARD.- Merci. Nous allons voter les trois délibérations. 
 
Une question, Mme CHASSERIAUD. 
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Mme CHASSERIAUD.- Ce n'est pas vraiment une question, c'est plutôt une remarque parce que vous nous demandez de voter, sur la 22 et 
sur la 23, deux conventions qui ont commencé l'une, le 21 juin et l'autre, le 25 juin. 
 
Nous votons encore quelque chose qui a déjà commencé. Cela ne me paraît pas logique. Soit nous faisions la réunion avant, soit nous mettions 
au 1er juillet, ce qui était plus logique. Voilà, M. le Président. 
 
M. LISNARD.- Merci. Que vous dire ? Je comprends votre remarque, mais d’un autre côté, il faut bien que nous délibérions et que nous soyons 
pragmatiques. Si vous votez contre et s'il y a une majorité contre, nous arrêtons le dispositif. 
Chaque commune essaye de s'adapter à la réalité des flux et de suivre au plus près de la réalité pour répondre aux besoins des personnes et 
préserver les finances locales. À moins d'organiser des séances exceptionnelles, mais qui sont lourdes sur le plan administratif pour voter avant, 
nous pouvons faire preuve de bon sens. 
 
Il s’agit d’un dispositif qui est reconduit et pour lequel tout le monde a toujours été pour. Je pense que vous êtes pour, nous le verrons dans 
quelques secondes. Parfois, nous pouvons nous permettre de le faire à quelques heures ou quelques jours. Cela se fait partout parce que c'est 
du bon sens et que cela nous évite de multiplier les séances inutiles et la sur-bureaucratie. Cependant, dans l'idéal, vous avez complètement 
raison. 
 
Je vous propose donc de voter pour la 22. 
 
Qui est contre ? Qui s’abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 

 
M. LISNARD.- Pour la 23, nous n’allons pas répéter, il s'agit des mêmes dispositifs ?  
 
Qui est contre ? Qui s’abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
M. LISNARD.- Pour la 24 aussi, puisque les trois délibérations ont été présentées dans ce chapeau général et précis, qui est contre ? Qui 
s'abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
M. LISNARD.- Merci. 
 
Nous en sommes donc à la 25. 
 
M. Gilles CIMA quitte la séance en donnant pouvoir à Mme Béatrice GIBELIN. 
 
25.- Mobilité - Titre de transport "Pass Azur" - Convention-cadre entre la C.A.C.P.L. et les Centres Communaux d'Action Sociale 
(C.C.A.S.) des Communes membres - Modification de l'imputation comptable 
En l’absence de M. Richard GALY, M. David LISNARD, Président, donne la parole à Mme Fleur FRISON-ROCHE, rapporteur 
 
Mme FRISON-ROCHE.- Il s'agit d'une modification de l'imputation comptable et il convient de corriger les éléments comptables de la 
délibération n° 33 du Conseil Communautaire du 22 décembre 2021, sans remettre en cause les autres dispositions de ladite délibération. Elle 
concernait les titres de transport « Pass Azur » et la convention-cadre entre la C.A.C.P.L. et les C.C.A.S. des Communes membres. 
 
M. LISNARD.- Y a-t-il des questions ? (Pas de question) 
 
Nous passons au vote. Qui est contre ? Qui s’abstient ? Là aussi, il s’agit de choses répétitives. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 

 
M. LISNARD.- Merci Fleur, c'était parfait et nous allons continuer dans le même entrain avec Georges BOTELLA. 
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26.- Mutualisation des services - Économies d'échelle et qualité du service public - Avenant n° 2 à la convention entre la C.A.C.P.L., 
la Commune de Cannes et le Syndicat Mixte des Communes Alimentées par les Canaux de la Siagne et du Loup (SICASIL) portant 
création du service commun de la Direction Générale des Services Techniques - Retrait du Syndicat Mixte d’Élimination des Déchets 
(SMED) dudit service et modification du périmètre et des modalités de mise à disposition des biens matériels dédiés audit service 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Georges BOTELLA, rapporteur 
 
M. BOTELLA.- Merci, M. le Président. Mes chers collègues, rebonjour. 
 
La délibération n° 26 concerne une mutualisation des services toujours dans le cadre d’économies d'échelle et de qualité du service public. Il 
s’agit d’un avenant n° 2 entre la C.A.C.P.L., la Commune de Cannes et le SICASIL à la convention portant création du service commun de la 
Direction Générale des Services Techniques et le retrait du SMED dudit service avec bien sûr modification du périmètre de ce service. 
 
Cette délibération concerne également des ajustements mineurs qui sont nécessaires pour la mise à disposition des biens matériels dédiés au 
service commun de la D.G.S.T. et plus particulièrement, les véhicules affectés. 
 
En conséquence, le Conseil Communautaire est appelé à : 

- prendre acte du retrait du SMED du service commun de la D.G.S.T. à compter du 1er juillet 2022 ; 
- approuver l'avenant n° 2 à la convention portant création du service commun de la D.G.S.T. entre la C.A.C.P.L., la Commune de 

Cannes et le SICASIL, ayant notamment pour objet la modification du périmètre de ce service commun ; 
- décider que cet avenant prendra effet au 1er juillet 2022 ; 
- autoriser M. le Président, ou le Vice-président délégué aux Moyens Généraux, à signer cet avenant n° 2 tel que joint en annexe. 

 
Avez-vous des questions concernant cette délibération ? S’il n’y en a pas, nous passons au vote. 
 
M. LISNARD.- Qui est contre ? Qui s'abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
27.- Économies d'échelle et qualité du service public - Convention de prestations de services entre la C.A.C.P.L. et le Syndicat Mixte 
d’Élimination des Déchets (SMED) pour accompagner ce dernier dans l'exercice de certaines de ses missions 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Georges BOTELLA, rapporteur 
 
M. BOTELLA.- Nous passons à la délibération n° 27 qui est dans la continuité de la précédente délibération puisqu'il convient d'établir une 
convention-cadre de prestations de services entre la C.A.C.P.L. et le SMED pour une durée de cinq ans à compter du 1er juillet 2022 pour 
accompagner ce dernier dans le suivi de ses projets majeurs. 
 
Nous demandons au Conseil Communautaire : 

- d'approuver la convention-cadre que vous avez tous lu pour la réalisation de prestations de services entre le SMED et la C.A.C.P.L. ; 
- de prendre acte que cette convention-cadre est consentie pour une durée de cinq ans à compter du 1er juillet 2022 ; 
- d'autoriser M. le Président, ou le Vice-président délégué, à signer cette convention-cadre. 

 
Avez-vous des questions concernant cette délibération ? (Pas de question) 
 
M. LISNARD.- Passons au vote. Qui est contre ? Qui s’abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
28.- Économies d'échelle et qualité du service public - Convention de prestations de services entre la C.A.C.P.L. et le Centre Communal 
d'Action Sociale (C.C.A.S.) de la Commune de Cannes pour accompagner ce dernier dans l'exercice de certaines de ses missions 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Georges BOTELLA, rapporteur 
 
M. BOTELLA.- Merci, M. le Président. 
 
Il s’agit d’une délibération encore dans le cadre d’économies d'échelle et de qualité du service public avec la passation d’une convention de 
prestations de services entre la C.A.C.P.L. et le C.C.A.S. de la Commune de Cannes pour accompagner ce dernier dans certaines de ses 
missions, notamment dans le domaine informatique et aussi dans le parc roulant avec l’entretien et la réparation de véhicules. 
 



22 

 

 

Communauté d'Agglomération Cannes Pays de Lérins - Conseil Communautaire du 30 juin 2022 

 

 

Nous demandons au Conseil Communautaire : 

- d'approuver cette convention-cadre ; 
- de prendre acte que cette convention-cadre est consentie pour une durée de cinq ans à compter du 1er juillet 2022 ; 
- d'autoriser M. le Président, ou Vice-président délégué, à signer cette convention-cadre. 
 

Avez-vous des questions concernant cette convention ou cette délibération ? S'il n'y en a pas, nous passons au vote, M. le Président. 
 
M. LISNARD.- Qui est contre ? Qui s’abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 

 
29.- Actualisation des tableaux des effectifs de la C.A.C.P.L. 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Georges BOTELLA, rapporteur 
 
M. BOTELLA.- La délibération n° 29 concerne l'actualisation des tableaux des effectifs de la C.A.C.P.L.. 
 
Nous actualisons le tableau des effectifs par l'intégration de deux agents supplémentaires au sein de la Direction Générale Adjointe des Services 
« Ressources » (un technicien Géomètre-Topographe et un technicien au sein des Systèmes d’Information Géographique, au SIG, dont nous 
avons besoin) et d'un agent supplémentaire au sein de la Direction Générale Adjointe des Services Techniques - Aménagements urbains et 
Equipements publics (un ingénieur Travaux). 
 
En conséquence, le Conseil Communautaire est appelé à : 

- autoriser et approuver les modifications de ces tableaux ; 
- approuver la création du poste de technicien Géomètre-Topographe au sein de la Direction des Systèmes d’Information Géographique 

ainsi que les modalités de rémunération ; 
- approuver aussi le poste de technicien SIG au sein de cette même direction ; 
- approuver la création d'un poste d'ingénieur Travaux au sein de la Direction des Travaux Hydrauliques ; 
- dire que les crédits afférents à ces dépenses seront inscrits au Budget principal, en section de fonctionnement, au chapitre 012, au 

Budget annexe des Transports publics urbains, en section de fonctionnement, au chapitre 012, au Budget annexe Assainissement, 
en section de fonctionnement, au chapitre 012, et au Budget annexe Cité des Entreprises, en section de fonctionnement, au                          
chapitre 012. 

 
Avez-vous des questions sur ces créations de postes ? S’il n'y en a pas, nous allons passer au vote, M. le Président. 
 
M. LISNARD.- Qui est contre ? Qui s’abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
30.- Organisation des astreintes au sein de la C.A.C.P.L. et modalités d'indemnisation des agents communautaires 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Georges BOTELLA, rapporteur 
 
M. BOTELLA.- La présente délibération soumet à l'approbation du Conseil Communautaire l'organisation des astreintes applicables aux agents 
titulaires et contractuels de la C.A.C.P.L. et bien sûr les modalités d'indemnisation afférentes. 
 
Pour rappel, l'astreinte est une période pendant laquelle l'agent, sans être à la disposition permanente et immédiate de son employeur, a 
l'obligation de demeurer à son domicile ou à proximité afin d'être en mesure d'intervenir pour effectuer un travail au service de l'administration. 
 
En conséquence, le Conseil Communautaire est appelé à : 

- autoriser la mise en place des astreintes et des permanences au bénéfice des agents titulaires et contractuels de la C.A.C.P.L. ; 
- décider de fixer les listes d'emplois concernés. Vous avez pu constater qu’il y en a toute une liste ; 
- charger M. le Président, ou le Vice-président délégué aux Moyens Généraux, de la mise en œuvre de cette délibération ; 
- autoriser aussi, M. le Président, ou le Vice-président délégué aux Moyens Généraux, à prendre et à signer tout acte ou document 

nécessaire à l'exécution de la présente délibération. 
 

M. LISNARD.- Y a-t-il des questions ? Oui, Mme CHASSERIAUD. 
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Mme CHASSERIAUD.- Afin d’éclairer ma lanterne, je voulais vous demander si le Comité Technique avait été consulté et quelle est sa position 
sur ce point des astreintes. 
 
Toutes ces astreintes sont-elles nouvelles ou en existait-il avant ? En effet, dans le cas présent, beaucoup de postes sont concernés, ce sont 
essentiellement des postes plutôt techniques, mais pas administratifs. Pour ces postes-là, ces astreintes existaient-elles avant ou sont-elles 
mises en place ? Je voudrais avoir la position du Comité Technique à ce sujet, s'il vous plaît. 
 
M. LISNARD.- Plusieurs choses, d'abord, il s’agit de la reconduction d'un dispositif et nous mettons la liste dans la mesure où la trésorerie nous 
le demande. Deuxième élément, cela ne passe pas en Comité Technique puisqu’il s’agit de l’application d’une disposition légale. Troisièmement, 
cela se fait en bonne entente avec les salariés puisque ces astreintes sont intéressantes pour tout le monde. Quatrièmement, c'est très bien 
pour l'intérêt général puisque c'est ce qui nous permet d'assurer la continuité du service public en cas d'évènements. 
 
Quant aux cadres administratifs, ils sont sous astreinte H/24 toute l'année de toute façon sans en avoir les avantages, mais cela fait partie de 
leur fonction. 
 
Je ne sais pas si cela répond à vos questions, Mme CHASSERIAUD ou peut-être pas comme vous le voulez, mais c’est autre chose ! 
 
Mme CHASSERIAUD.- Il me semble que le Comité Technique aurait pu être consulté et informé parce qu’il est toujours bon d'avoir au moins 
l'avis des concernés. 
 
M. LISNARD.- À ma connaissance, que ce soit dans une mairie ou une agglomération, il n'y a aucun problème sur les astreintes. Cependant, 
il est possible de faire des choses superfétatoires ou redondantes ou ne pas les faire. 
 
M. BOTELLA.- M. le Président, je pense que ce n'est pas une obligation légale de consulter. Comme l’a indiqué M. le Président, nous mettons 
en place des astreintes qu’il est très important d’avoir, notamment pour la continuité du service public. Comme nous l'avons évoqué tout à 
l'heure, nous avons une affluence importante l'été au niveau touristique. Les catastrophes climatiques sont également non négligeables et nous 
avons besoin d'avoir ces services. Il s’agit là d’une reconduction des dispositions qui existaient déjà. 
 
M. LISNARD.- Nous allons passer au vote. Qui est contre ? Qui s’abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 

 
31.- Organisation des élections professionnelles 2022 et renouvellement général du Comité Social Territorial de la C.A.C.P.L. 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Georges BOTELLA, rapporteur 
 
M. BOTELLA.- Après concertation avec les partenaires sociaux et conformément aux dispositions des différents décrets en vigueur, le vote 
électronique sera appliqué au scrutin des Commissions Administratives Paritaires pour les catégories A et B et de la Commission Consultative 
Paritaire, la CCP. 
Ces différents scrutins seront ouverts du mardi 6 décembre 2022, 9 h 00, au jeudi 8 décembre 2022, 16 h 00. C'est la Société NEOVOTE qui 
prendra en charge la conception, la gestion, la maintenance et le contrôle effectif du système du vote électronique. 
 
D'autre part, pour information, le vote à l'urne demeurera pour le Comité Social Territorial (CST) et la Commission Administrative Paritaire pour 
la catégorie C. Ces votes pour rappel auront lieu le jeudi 8 décembre 2022. 
 
En conséquence, nous demandons au Conseil Communautaire : 

- d’approuver le renouvellement général du CST ; 
- de fixer, au sein de ce CST, le nombre de représentants titulaires du personnel à six et en nombre égal le nombre de suppléants ; 
- de décider le maintien du paritarisme numérique en fixant un nombre de représentants de l'établissement public égal à celui des 

représentants du personnel titulaires et suppléants ; 
- de décider de recourir au vote électronique comme modalité unique de vote pour les élections professionnelles du 8 décembre 2022 

pour ce qui concerne les scrutins relevant des Commissions Administratives Paritaires des catégories A et B et celui relevant de la 
Commission Consultative Paritaire, selon les modalités d'organisation du vote électronique tel que présentées ci-dessus. 

 
Avez-vous des questions concernant cette organisation des élections professionnelles ? S’il n'y en a pas, nous passons au vote, M. le Président. 
 
M. LISNARD.- Qui est contre ? Qui s'abstient ? 
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La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
32.- Adhésion de la C.A.C.P.L. à l'offre pluridisciplinaire du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Alpes-Maritimes 
en matière de santé et de sécurité au travail 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Georges BOTELLA, rapporteur 
 
M. BOTELLA.- Il s’agit de la dernière délibération concernant le personnel. Afin d'assurer la continuité des interventions actuelles proposées 
aux agents, surtout dans le domaine de la santé et de la sécurité au travail, la C.A.C.P.L. souhaite adhérer à l'offre pluridisciplinaire du Centre 
de Gestion concernant la médecine du travail, la médecine préventive, le suivi du bien-être au travail, services qui sont développés par le Centre 
de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Alpes-Maritimes.  
 
En conséquence, nous demandons au Conseil Communautaire : 

- d'approuver cette adhésion de la C.A.C.P.L. à l'offre pluridisciplinaire du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en 
matière de santé et de sécurité au travail à compter du 1er juillet 2022 ; 

- d'autoriser M. le Président, ou le Vice-président délégué aux Moyens Généraux, à signer l’avenant en question ainsi que tous les 
actes ou documents à intervenir en fonction de l'exécution de cette délibération et dire que les crédits afférents à ces dépenses seront 
inscrits aux Budget principal, Budget annexe Assainissement et Budget annexe Cité des Entreprises, en section de fonctionnement. 

 
Avez-vous des questions ? 
 
M. BAREGE, vous aviez une question. 
 
M. BAREGE.- Connaissons-nous les effectifs médicaux dont dispose actuellement le Centre de Gestion pour encadrer l'ensemble de ces 
salariés ? 
 
M. LISNARD.- Non. 
 
Nous allons passer au vote. Qui est contre ? Qui s’abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
M. LISNARD.- Merci. Pour la lutte contre les inondations, nous passons la parole au Vice-président, M. FIORENTINO. 
 
33.- Lutte contre les inondations - Programme d'Actions de Prévention des Inondations (PAPI) Cannes Pays de Lérins - Action 7-7 : 
Aménagement de la Frayère aval entre la confluence et l'avenue Francis Tonner à Cannes - Bilan de la concertation publique et dépôt 
des dossiers réglementaires soumis à enquête publique 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Christophe FIORENTINO, rapporteur 
 
M. FIORENTINO.- Merci, M. le Président. 
 
Cette délibération est relative à la compétence GEMAPI qui a été transférée le 1er juin 2016 à la C.A.C.P.L. et qui est devenue une compétence 
obligatoire depuis le 1er janvier 2020, compétence essentielle pour notre territoire. 
 
Nous avions délibéré en mars dernier concernant ce projet de requalification de la Frayère qui s'intègre lui-même dans le projet de requalification 
générale, requalification urbaine de ce secteur. Nous avions déterminé les conditions de concertation. Cette concertation a été organisée, sur 
le site de la Frayère notamment, avec des réunions et des possibilités de participation. Il en ressort donc qu'il faut en tirer maintenant le bilan et 
l'approuver. 
 
À la suite de cette concertation qui a été organisée, nous avons reçu treize participants qui se sont intéressés au projet. Globalement et en 
totalité, il y a une adhésion au projet qui concerne le recalibrage de la Frayère. Il y a eu une volonté d'obtenir des renseignements techniques 
qui ont donc été apportés et la dernière volonté, celle d'être associé de manière continue durant les travaux de ce projet. 
 
Nous vous demandons donc d'approuver ce bilan tout en vous rappelant un peu la situation. Ce n'est pas parce que nous avons fait la 
concertation que les travaux vont commencer puisque nous avons une autre procédure à lancer au titre de l'évaluation environnementale qui 
nécessite une enquête publique. Les travaux commenceront logiquement en avril 2023, selon le calendrier sur ce secteur. 
 



25 

 

 

Communauté d'Agglomération Cannes Pays de Lérins - Conseil Communautaire du 30 juin 2022 

 

 

Reste quand même, M. le Maire, que dès l'été 2022, nous allons procéder à une opération de décapage de la plante dénommée la « consoude 
bulbeuse » autour de la Frayère afin de la préserver puisque c'est une espèce protégée. 
 
M. LISNARD.- Protégée, mais il y en a partout, autant que de goélands. On en parle tout le temps, mais rien ne bouge. C'est assez désespérant ! 
 
Qui est contre ? Qui s’abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
34.- GEMAPI - Contrat territorial 2022-2025 entre la C.A.C.P.L. et le Syndicat Mixte Inondations, Aménagement et Gestion de l'Eau 
(SMIAGE) MARALPIN 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Christophe FIORENTINO, rapporteur 
 
M. FIORENTINO.- Nous restons toujours dans la politique GEMAPI. Le moyen d'action de cette politique, c'est le PAPI, le Programme d'Actions 
et de Prévention des Inondations.  
 
Dans ce cadre-là, le PAPI, il est possible de déléguer cette compétence à un Etablissement Public Territorial de Bassin, le SMIAGE. La 
Communauté d'agglomération a donc décidé de transférer certaines compétences au SMIAGE en application du principe de subsidiarité qui est 
important en termes de décentralisation. 
 
Un ensemble de compétences a donc été transféré comme la réalisation du PAPI sur le bassin de la Siagne, la réalisation des aménagements 
hydrauliques sur la Commune de Mandelieu, l'entretien des vallons et des cours d'eau, la gestion des systèmes d'endiguement et la surveillance 
et l'instrumentation des cours d'eau. 
 
Sur cette base-là, bien entendu, à partir du moment où on transfère des compétences, il faut aussi transférer des moyens financiers. Nous 
proposons de transférer ces moyens financiers pour un montant de 1 040 000,00 €, répartis à la fois sur la section fonctionnement et sur la 
section investissement, tout en relevant qu'un reste à réaliser de l'année passée s'élève à un montant de 625 000,00 €. 
 
Voilà résumé brièvement ce dossier. 
 
M. LISNARD.- Mais efficacement ! 
 
Y a-t-il des questions ? (Pas de question) 
 
M. LISNARD.- Nous passons au vote. Qui est contre ? Qui s’abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 

 
35.- GEMAPI - Convention de maîtrise d’ouvrage déléguée entre la C.A.C.P.L. et le SMIAGE MARALPIN pour la fourniture et la pose de 
systèmes de surveillance de cours d’eau sur le territoire communautaire, dans le cadre du projet européen « Pays Résilients » 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Christophe FIORENTINO, rapporteur 
 
M. FIORENTINO.- Il s'agit de la mise en œuvre de la délibération n° 34 dans le cadre de la compétence relative à la fourniture et à la pose des 
instruments de surveillance des cours d'eau. C'est bien le SMIAGE qui s'en occupe, et c'est important puisque cela permet d'anticiper les 
évènements climatiques. 
 
Nous avons pour mission de transférer cette compétence pour un montant de 70 000,00 € TTC maximum pour effectuer la pose de ces 
instruments de surveillance des cours d'eau. Il y en a sur la Frayère, il y en a aussi, je crois, sur Mandelieu. 
 
Avez-vous des questions sur ce point-là ? 
 
M. LISNARD.- Pas de questions, nous passons au vote. Des abstentions ? Des oppositions ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
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36.- GEMAPI - Enquête parcellaire et enquête publique pour l'établissement des servitudes pour l’accès, la surveillance, l’entretien et 
les travaux nécessaires à la conservation des ouvrages du système d'endiguement de l'échangeur autoroutier de Cannes-La Bocca 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Christophe FIORENTINO, rapporteur 
 
M. FIORENTINO.- M. le Président, nous sommes toujours sur la compétence GEMAPI. Cette délibération nous amène à aller un peu loin dans 
le temps puisque ce sont des aménagements d'enrochement qui avaient été réalisés à l'époque par le SISA, le Syndicat Intercommunal de la 
Siagne et de ses Affluents, compétent en la matière, autour de l'échangeur autoroutier de Mandelieu. 
 
Ces travaux ont été réalisés. La compétence a été transférée à la Communauté d'agglomération. Là, nous vous proposons de délibérer sur la 
constitution de servitudes d'accès pour l'entretien de ces enrochements. La particularité est que cela sera un acte administratif. M. le Président, 
tel Maître Jacques, va se transformer en notaire pour passer cet acte. 
 
M. LISNARD.- En aurais-je les émoluments ? Non, parce que cela pourrait changer ma condition. 
 
M. FIORENTINO.- Non, puisque les notaires ne prennent pas ces actes-là. (Rires) 
 
Les propriétaires sont divers, nous avons ESCOTA, parfois la commune, que ce soit Cannes ou Mandelieu, et parfois des propriétaires privés. 
 
M. LISNARD.- Y a-t-il des questions ? (Pas de question) 
 
Nous passons au vote. Qui est contre ? Qui s’abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
37.- Assainissement - Concession d'utilisation du Domaine Public Maritime (DPM) en dehors des ports - Modalités de la concession 
et convention entre l’État, concédant, et la C.A.C.P.L., concessionnaire, sur une dépendance du DPM pour les ouvrages 
d’assainissement, d'eaux pluviales et de prolongation des vallons des Communes de Cannes, de Mandelieu-La Napoule et de             
Théoule-sur-Mer 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Christophe FIORENTINO, rapporteur 
 
M. FIORENTINO.- Nous passons à la délibération n° 37 relative à la compétence « assainissement » transférée à la C.A.C.P.L. en 2017 au 
1er janvier. 
 
Il s’agit de poursuivre le montage d'un dossier administratif lié à la Concession d'utilisation du Domaine Public Maritime relative aux ouvrages 
d'assainissement, d'eaux pluviales et de prolongation des vallons des communes, bien entendu, littorales, Cannes, Mandelieu et Théoule 
puisque ces ouvrages se situent sur le Domaine Public Maritime. 
 
Il y en a 49 en tout. Nous devons approuver ce dossier pour ensuite le transmettre à l'État, pour que ce dernier organise une enquête publique 
et que nous puissions dans un certain temps approuver définitivement cette concession. C'est important parce que cela fixe quand même un 
cadre. Aujourd'hui, le cadre n'existe pas. 
 
M. LISNARD.- Oui, cela fait presque trois ans que nous supplions d'avoir un cadre juridique pour assumer une charge. Il faut bien mesurer le 
poids délirant de tout cela. Ce qui devrait être réglé en une semaine prend trois ans. On nous dit « oui, vous assumez évidemment 
l'assainissement et le pluvial, donc vous avez la responsabilité des ouvrages et des émissaires », mais les opérations doivent être contrôlées 
par l'État. C’est quand même ubuesque. 
 
Y a-t-il des questions ? (Pas de question) 
 
Qui est contre ? Qui s’abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
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38.- Assainissement - Avenant n° 2 au contrat de délégation du service public de l'assainissement collectif et non collectif (hors 
station d'épuration Aquaviva) entre la C.A.C.P.L. et la Société VÉOLIA Eau - Compagnie Générale des Eaux, portant abrogation d'une 
partie des stipulations de l'article 1 de l'avenant n° 1 audit contrat 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Christophe FIORENTINO, rapporteur 
 
M. FIORENTINO.- La délibération n° 38 est une délibération technique concernant un avenant n° 2 au contrat de délégation de service public 
assainissement en dehors de la station d'épuration Aquaviva. 
 
Nous avons délégué ce service à la Société VEOLIA en 2018. Nous avons eu un avenant n° 1 visant à ajouter au délégataire des prestations. 
La Communauté d'agglomération a souhaité renforcer certaines prestations. 
 
Parallèlement, et au même moment, il y a eu un désordre sur une canalisation et il y a eu un débat entre la collectivité et son délégataire et un 
litige s'est formé puisque le délégataire ne souhaitait pas prendre en charge à ses propres frais le coût de réparation de ces désordres. 
 
S'est noué un contentieux, et dans le cadre de cet avenant n° 1, il avait été établi un protocole d'accord qui avait été intégré à l'avenant n° 1. 
Nous avons reçu une lettre de la Préfecture, ce qui arrive, ce qui est normal, cela fait partie de la vie. Rien n'est définitif dans l'administration et 
cela nous a permis de retomber sur nos pieds. 
 
Une nouvelle discussion s'est engagée avec le délégataire. Finalement, nous retirons le point 4 de l'article 1er de l'avenant n° 1. Parallèlement, 
notre délégataire retire son contentieux, puisque nous avions quand même émis un titre autour de 90 000,00 € de réparation, et renonce à 
annuler ce titre de recettes. Nous allons donc émettre ce titre de recettes à notre délégataire qui va nous rembourser. L'avenant n° 1 sera purgé 
et nous devons passer l'avenant n° 2 pour supprimer le point 4 de l'article 1er de cet avenant n° 1. 
 
M. LISNARD.- Une issue heureuse ! 
 
Y a-t-il des questions ? (Pas de question) 
 
Nous passons au vote. Qui est contre ? Qui s’abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
39.- Assainissement - Convention entre la C.A.C.P.L. et la Société SNCF Réseau portant mise à disposition d'une emprise ferroviaire 
sur un terrain nu situé boulevard du Midi-Louise Moreau à Cannes destinée à maintenir et à entretenir une chambre de ventouse du 
réseau assainissement 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Christophe FIORENTINO, rapporteur 
 
M. FIORENTINO.- Nous sommes toujours sur l'assainissement. Il s’agit là d’une régularisation d’une parcelle de cinq m² sur laquelle est 
implantée une chambre de ventouse du réseau assainissement qui se situe boulevard du Midi-Louise Moreau, à peu près au pont de la Nadine, 
et qui appartient au domaine public ferroviaire. 
 
La SNCF, qui s'en occupe, propose d'établir une convention d’une durée de 20 ans pour une redevance annuelle de 500,00 € H.T. par an avec 
un coût de frais de gestion de 1 000,00 € H.T.. C’est une régularisation, l'ouvrage existe. 

 
M. LISNARD.- Y a-t-il des questions ? (Pas de question) 
 
Nous passons au vote. Qui est contre ? Qui s’abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 

 
40.- Rapport annuel 2021 de la Commission Consultative des Services Publics Locaux (C.C.S.P.L.) de la C.A.C.P.L. 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Christophe FIORENTINO, rapporteur 
 
M. FIORENTINO.- La délibération n° 40 concerne le rapport annuel 2021 de la C.C.S.P.L. qui s'est réunie à deux reprises pour émettre des 
avis et prendre connaissance des rapports, que ce soit sur l'assainissement et sur l'eau, de manière assez précise, il faut le dire, puisqu'elle est 
constituée d'usagers et d’élus, ce qui a permis à la fin, aux uns et aux autres, d'obtenir le maximum d'informations et de s'assurer de la bonne 
exécution de ce service public local. 
 
Vous avez donc pris connaissance du rapport d'activité 2021.  
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Avez-vous des questions ? (Pas de question) 
 
M. LISNARD.- Qui est contre ? Qui s’abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
41.- Contrat de Ville Cannes Pays de Lérins 2015-2023 - Programme d'actions 2022 et conventions de partenariat entre la C.A.C.P.L. 
et les opérateurs associatifs du Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance et de la Radicalisation (F.I.P.D.R.) 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Christophe FIORENTINO, rapporteur 
 
M. FIORENTINO.- Il s’agit de l'ultime délibération. Au titre de la Politique de la Ville, le Contrat de Ville a été transféré à la Communauté 
d'agglomération le 1er janvier 2015.  
 
Autant sur la politique GEMAPI, c'est le PAPI qui fait le contrat, là, c'est le Contrat de Ville qui permet de gérer cette politique. Dans ce Contrat 
de Ville, nous avons l'obligation d'engager un programme d'actions relevant pour l'État des orientations du Fonds Interministériel de Prévention 
de la Délinquance et de la Radicalisation. 
 
C'est ce que nous avons fait pour un montant total de 37 000,00 €, réparti sur diverses actions que vous avez pu lire et sur lesquelles je ne vais 
pas revenir. 
 
Avez-vous des questions sur ce point ? (Pas de question)  
 
Il faut donc autoriser à signer les conventions. 
 
M. LISNARD.- Qui est contre ? Qui s'abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
M. LISNARD.- Merci à vous de votre participation. Merci des questions qui ont été posées et qui nous permettent de mieux explorer les champs 
de notre action et de lever parfois des incompréhensions. 
 
Notre prochaine séance, sauf urgence, est programmée au jeudi 29 septembre, et ce sera soit à 14 h 30, soit à 15 h 00 ; vous avez le temps de 
vous préparer. 
 
Merci beaucoup et bonnes vacances pour ceux qui en prennent. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 11 h 40. 
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Publié le 11/07/2022
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